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nm «CR LICITATION DR LA NUE-PROPRIÉTÉ D'UN IMMEUBLE. 

- DÉCÈS DE L 'USUFRUITIER AU COURS DE L'iNSTANCE. 

MODIFICATION DU CAHIER DES CHARGES NÉCESSITÉE PAR CE 

, DÉCÈS. 

Lorsqu'un immeuble soumis à un usufruit a été mis en 

■■' lica'ion par voie de lici talion pour la nue-propriété, 

: que l'usufruitier est décédé au cours dé^fSf'poui suite, 

on a pu adjuger la pleine propriété de cet immeuble, 

W» rectifier le cahier des charges et sans nouvelle pu-

blication, si au jour de l'adjudication et avant sa pronon-

ça on a ajouté en marge du cahier des charges, en 

astuce de toutes les parties intéressées et sans opposi-

te leur part, la mention que, par suite du décès de 

| usufruitier arrivé la veille, il sera procédé à la' vente de 

la pleine propriété. Cette mention a pu être jugée suffi-

™|e, dans ces circonstances, pour valider l'adjudication. 

mt violation en cela de l'art. 1110 du Code Napoléon, 
C1 art. 958, 959 et 960 du Code de procédure. 

^n8i jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 

ri y co,lc 'us,ons conformes du même avocat-général, 
P«w«nt M* Duboy. (Rejet du pourvoi du sieur Gillet 
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Léger, contre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 

29 décembre 1853.) 

CAUTION SOLIDAIRE. — RECOURS CONTRE LE DÉBITEUR PRIN-

CIPAL. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un arrêt a pu refuser de décharger la caution solidaire 

de ses obligations, alors qu'il déclarait que le créancier 

n'avait point, par son fait, fait perdre à cette caution 

l'utilité de son recours contre le débiteur principal. Cette 

négation de tout préjudice a dû nécessairement faire reje-

ter l'application de l'art. 2037 du Code Napoléon, sans 

qu'il résultât de cette décision aucune violation de la 
loi. 

Il est de jurisprudence constante que les Cours impé-

riales ne sont pas obligées de donner des motifs spéciaux 

sur le rejet de tel ou tel chef de demande, lorsqu'ils.adop-

tent les motifs des premiers juges et que ces motifs con-

tiennent une réponse explicite ou implicite sur ce chef. 

Ainsi jugé, au rapport do M. lo conseiller Cauchy et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général ; plai-

dant, M* de S iint-Malo. Rejet du pourvoi des époux De-

nis, contre un arrêt de la Cour impériale de Bourges du 3 

décembre f853.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile).
 ! 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 4 avril. 

FEMME MARIÉE. — AUTORISATION DE PLAIDER. 

Lorsqu'une femme mariée a esté en justice en première 

instance sur une demande en audition de compte de tu-

telle formée par son mari au sujet de la tutelle qu'il a eue, 

conjointement avec sa femme, des enfants de celle-ci nés 

d'un précédent mariage, lorsque la femme a ainsi procé-

dé avec l'autorisation de son mari (autorisation qui était 

d'ailleurs la conséquence nécessaire de l'instance, puis-

qu'il s'y agissait de rendre compte d'une tutelle qui avait 

été commune aux deux époux), elle n'a pas besoin d'une 

autorisation nouvelle si, procédant en appel en la même 

qualité, elle vient à prendre des conclusions contraires à 

celles de son mari, et spécialement à conclure à ce que 

l'inventaire dressé après le décès de son premier mari, et 

établissant la consistance des biens des mineurs, soit dé-

claré non avenu comme fait tardivement et contenant 

des dissimulations et omissions. Lorsque, d'ailleurs, 

la femme a demandé surabondamment à être auto-

risée, à l'effet desdites conclusions,, par la Cour saisie 

de l'appel , la Cour est compétente pour donner cette 

autorisation, et ne peut refuser de statuer sur les conclu-

sions dfl lafelîime SOUS prétexte qu'elle aurait dû" deman-

der l'autorisation dans la forme prescrite par les art. 861 

et 862 du Code de procédure civile. (Art. 215 et suivants 

du Code Napoléon.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Lavielle, et contrairement aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un arrêt 

rendu, le 19 août 1854, par la Cour impériale de Paris. 

(Dame Hugot et époux Menfroy contre le sieur Hugot ; 

plaidants, M* s Groualle et Garette.) 
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' COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l "ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 3 avril. 

GÉRAKT DE SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — FAILLITE. 

Celui qui a formé une société commerciale pour une exploi-
tation industrielle dont il eu resié gérant est commerçant, 

■ et susceptible, par conséquent, d'être déclaré en faillite. 

M" Desèze, avocat de M. Schmit Thornfeld, expose les 

faits suivants : 

M. Schmit Thornfeld a successivement parcouru la carrière 
de la marine, celle de la diplomatie, jusqu'au jour où il a 
entrepris une grande opération, consistant dans l'acquisition 
de plusieurs ceutaiues de milliers d'acres de terre, situés dans 
les Eiats américains de Virginie et du Kentucky, à l'ouest des 
montagnes Allegany, et provenant de la succession, adminis-
trée par un sieur Dumas, du général James Ivvan, qui les a-
vait reçus comme récompense nationale pour sa belle conduite 
dans la guerre de l'indépendance. 

M. Schmit Thornfeld a revendu 300,000 acres de ces ter-
rains, qui sont devenus le fonds d'une société connue sous le 
nom de société Virginienne, ou du Guyandot, nom du fk-uve 
qui les traverse. C'est après cette vente que M. Schmit Thorn-
feld s'est engagé dans une autre acquisition d'une houillère 
dite de Grandchamp, dans l'arrondissement de Charoles, dé-
partement de Saône-et-Loire; cette houillère avait été déjàexploi-
lée ; mais cette exploitation avait causé la ruine du proprié-
taire. En 1846 M. Schmit l'achetait moyennant 77,000 fr., non 
compri* 66,000 fr. pour des immeubles en dépendant. Mais il 
succomba sous le poids de ses obligations; il ne trouvait pas 
d'acquéreur au prix dfé 70,000 fr. pour le tout. Après avoir 
fait ressource en vendant les machines, le matériel, 1<> mobi-
lier, il céda, le 3 juin 1852, à Mil. Hahiguerlot et DeAVeudel, 
la. concession et les accessoires moyennant 40,000 fr. 

Cet acte de cession, passé devant M e Toucher, notairej a été 
critiqué par M. Barbot, porteur de titçes souscrits par Thorn-
feld ; M. Barbot prétendait qu'une partie du prix avait été 
dissimulée, et, évaluantàplusieurs centaines de mille francs la 
valeur de la houillère, a déféré le serment à MM. Hahiguer-
lot et DeWendel, qui ont affirmé le prix de 40,000 fr. sincère 
et véritable, puis il a demandé la nullité de l'acie pour cause 
devileiédu prix; et, accessoirement à cette demande, il a 
provoqué la mise en faillite de M. Schmit Thornfeld, et la fi-
xation de l'ouveriure de cette faillite à une époque antérieure 
au contrat du 3 juin 1852. Le 13 juillet 1853, un jugement 
par défaut a déclaré M. Schmit Thornfeld, qui fuyait alors les 
poursuites de M. Barbot lui-même et d'autres créanciers , ea 
état de faillite, et fixé au jour 'même de la date du jugement 
l'époque de l'ouverture de la faillite. 

M. Thornfeld, qui prétend n'avoir jamais été commerçant, 
a interjeté appel. 

Mais une instruction criminelle a été provoquée contre lui, 
pendant qu'il était mourant à Londres, sous la prévention de 
banqueroute frauduleuse, et une demande a été introduite à 
fin de report del'ouverlure de la faillite à une date aiilénm-
re au 3 juin 1852. Cette dernière instance n'est pas encore 
jugée. Quant à l'instruction criminelle, après le rapport d'un 

expert, qui a constaté la régularité des écritures et exprimé 
l opinion qu'il n'y avait aucun reproche de fraude ou de dé-
tournement à adresser au sieur Thorufeld, il est intervenu une 
ordonnance portant qu'il u'v avait lieu à suivre contre lui. 

M."_Desèze, s'exoliqn ant sur l'appel du jugement de miseèn 
faillite, soutient que M. Schmit Thornfeld n'a jamais été com-
merçant, n'a pas fait sa profession habituelle du commerce, 
condition nécessaire cependant, pour qu'un citoyen soit expo-
sé à être déclaré en failliie. Eu fait, les acquisitions des ter-
rains du Guyandot, la revente de portion de ces terrains, la 
prise d'actions même par 11. Thornfeld dans la société Virgi-
nienne, ne sont pas d&s,ijcLes de commerce; ce n'est pas non 
plus un acte de commerce que l'achat ou l'exploitation d'une 
concession minière telle que celle do Grandchamp, ou la re 
vente de celte concession faite à MM. Hahiguerlot et De VVen-
iiet. 11 n'y a pas eu, du reste, dssociélé réelle entre M. Thorn-
feld et autres actionnaires pour l'exploitation de Grandchamp; 
M. Thoral'eld était seul propriétaire lorsqu'il a vendu à MM. 

Haingueijpt et Drf YVendel. 
M e Dufaure, avocat de MM. Hainguerlot et DeWendel, in 

tervenants, expose que la' mine de Grandchamp est loin de 
mériter l'honneur qu'on lui fait en lui supposant une grande 
valeur. Cette coueesiîbn,' 'dit-if, a été assimilée', par des ingé-
nieurs qui l'ont examinée avec soin, à la trop célèbre mine de 
Saint-Bérain ; telle est, aussi l'opinion de M. l'ingénieur en 
chef Combes, qui a déclaré que l'acquisition de la houillèrede 
Grandchamp était un billet à la loterie. D'ailleurs l'expérience 
a prononcé. Un sieur Courtin Jordis s'était ruiné dans cette 
exploitation; autant en est arrivé à M. Thornfeld; et lorsque, 
le 3 juin 1832, celui-ci a cédé à MM. Hainguerlot et De Wen-
del, il avait tout vendu, la machine, les accessoires, jusqu'à 

n ouvre vieux ohuval ; l'état dépiorab'.e du chemin stëTer 
^ecrol pour l'exploitation avait aussi été constaté. 
' M* Dufaure explique ici l'incident qui est devenu un moyen 

du procès pour les créanciers qui veulent contester sa cession. 
Au moment de conclure, dit-il, M« Foucher, notaire, fit obser-
ver que M. Thornfeld avait, le 28 août 1818, fait un acte de 
société pour l'exploitation de Grandchamp ; que cette société 
avait été publiée, et qu'il convenait d'en opérer la dissolution. 
On objeciait que M. Thornfeld avait conservé 3,600 actions de 
cette société, et que les 200 autres n'avaient été souscrites par 
quatre autres personnes qu'avec la déclaration écrite dans des 
contre-lettres signées de ces personnes, que M. Thornfeld en 
restait propriétaire ; en sorte que la société n'était pas sé-

rieuse. 
Cependant, ajoute l'avocat, pour satisfaire au scrupule da 

notaire, on a passé à plusieurs employés principaux des bu-
reaux de la Compagnie des canaux, qu'administre M. Hain-
guerlot, quelques actions de la société mort-née de Grand-
champ ; puis une délibération de ces actionnaires a prononcé 
la dissolution de cette société, et approuvé la vente du 3 juin 
1852, moyennant le prix de 40,000 fr. 

Depuis, MM. Hainguerlot et DeWendel ont payé ce p»jx aux 
créanciers hypothécaires. C'est alors que sont survenues les 
demandes en nullité et en rescision, qui tendraient a faire 
perdre à MM. Hainguerlot et De Wendel, et le prix principal, 
et 150,000 fr. de dépenses qu'ils y ont ajoutées. L'avenir de 
cette concession est au surplus si peu certain qu'ils offrent 
aux contestants de la leur transmettre, moyennant rembour-
sement des sommes dépensées, par les cessionnaires. 

M'-. Pouilain-D«ladreue, au nom do M. Crampel, syndic, 
soutient le jugement de mise en faillite , et fait observer que 
le passif est de'l, 300,000 fr. 

M e Ernest, Picard, avocat de M. Barbot, éuumère un grand 
nombre d'actes et faits de commerce émanés de M. Thornfeld, 
souscriptions et négociations de billets, achats et reventes 
d'actions industrielles, souscriptions dans des compagnies 
commerciales, achats do vins, etc., d'où il est résulté, selon 
l'avocat, que rien n'est plus commun à la Bourse et au Tri-
bunal de commerce que. le nom de M. Schmit Thornfeld. 

Après avoir entendu M e Taillandier, avocat de M me Paul-

mier, intervenante, dans le même intérêt que M. Barbot, 

et conformément aux conclusions de M. de h Baume, 

premier avocat-général, qui a reconnu que les actes mul-

tipliés imputés à M, Thornfeld constituaient l'habitude de 

la profession du commerce, 

La Cour, 
En ce qui touche l'intervention d'Hainguerlot et De 

Wendel : 
« Considérant que le jugement qui a déclaré Schmit Thorn-

feld en faillite peut exeicer une influence préjudiciable sur la 
vente faite à Hainguerlot et De Wendel ; 

Que ce jugement a été rendu eu leur absence ; qu'en leur 
qualité d'acquéreurs ils n'y ont pas été représentés; 

•• Qu'ainsi leur intervention est recevable ; 
En ce qui touche l'intervention de la veuve Paulmier : 
Considérant qu'elle ne figure que comme créancière, et 

qu'à ce titre elle est représentée par le syndic; 
Au fond, considérant que des documents 'du procès il ré-

sulte que Schmit Thornfeld a exercé des actes de commerce et 
a fait du commerce sa profession habituelle; 

Qu'il ne s'est pas borné, en effet, à souscrire des billets 
de commerce et à négocier avec des banquiers pour en obte-
nir l'argent nécessaire à ses besoins et a ses affaires; qu'à 
diverses reprises il a formé des sociétés commerciales; 

« Que notamment, le 28 août 1848, il a formé une société 
en commandite et par actions pour l'exploitation de la mine 
de Grandchamp; 

Que l'acte de société, rendu public, conformément aux 
dispositions de la loi commerciale, conférait à Schmit Thorn-
feld la qualité de gérant ; « 

« Qu'il y a eu dissolution fie ladite société; 
« Que nul ne pouvant exeiper des simulations dont il est 

l'auteur, i! n'est pas permis aux intervenants, non plus qu'à 
Schmit Thornfeld, d'attiguer que la constitution et la dissolu-
tion de ladite sociéténi'out été que des fictions ; que la con-
vention est réputée sincère; 

« Que le gérant d'une société en commandite est commer-
çant au premier chef, sa mission consistant essentiellement 
à faire sous sa responsabilité, les actes de commerce que ré-
clame l'intérêt commun dont il est le représentant; 

« Reçoit Hainguerlot et De Wendel intervenants, etc.; confir-
me le jugement, etc. » 

Monlaciair qui a été admise au passif de sa faillite, le 19 

décembre 1851, pour une somme de 4,100 francs, mon-

tant de billets par lui précédemment souscrits au profit 

de cette demoiselle, pour argent pi êlé. 

Au mois de janvier 1852, M. Racine a obtenu de ses 

créanciers un concordai aux termes duquel il lui a été fait 

remise de 80 pour 100, et les 20 pour 100 restants ont été 

stipulés payables en quatre ans. La créance de M.11 " Mon-

laciair s'est ainsi trouvée réduite à 825 fr. exigibles seu-

lement par quart et dont lo dernier terme devait échoir au 

mois do juillet prochain. 

M. Racine parait avoir anticipé ses paiements et avoir 

même payé à Mu° Monlaciair 240 fr. en sus des 825 fr. 

qu'il lui devait aux termes du concordat de 1852 ; il a fuit 

plus, il a souscrit au profit de M"c Monlaciair, longtemps 

après ce concordat, plusieurs billets représentant la diffé-

rence entre ce qu'il lui avait payé et ce qu'il restait lui 

devoir sur les 4,100 fr. de la délie originaire. 

Le premier de'ces billets, de 570 fr.70 c, , n'ayant pas été 

payé à son échéance, M"" Monlaciair a assigne M. Racine 

devant le Tribunal de commerce de la Seine et obtenu 

contre lui, le 10 novembre 1854, un jugement de condam-

nation rendu par défaut, auquel M. Racine a formé oppo-

sition, en concluant recpnventionneileaient à ce que le 

billet pour lequel rt était poursuivi lût déclaré illicîlo et 

nul pour défaut de cause, ainsi que les autres billets non 

échus; que M"" Montaclair lût obligée de les lui restituer 

et de lui rembourser les 240 IV. qu'elle avait reçus en sus 

de ses 825 fr. 

La demande reconventionnelle de M. Racine a été re-

jelce, et il a été débouté de son opposition au jugement 

par défaut par jugement contradictoire du 16 janvier der-

nier, motivé seulement sur ce que ses allégations n'étaient 

nullement justifiées. 

M. Racine a interjeté appel de cejugement. 

M* Lozaouis, son avocat, a Soutenu que les billets sous-

crits par son client étaient nuls comme n'ayant aucune 

cause sérieuse et n'étant que le renouvellement d'une 

dette soumise aux lois du concordat, dette depuis long-

temps acquittée ; suhsidiairement, que s'ils étaient .vala-

bles, le recouvrement n'en pouvait être poursuivi qu'a-

près le paiement à tous les créanciers concordataires des 

sommes à eux dues eu vertu du concordat du mois de 

janvier 1852, et qui ne seraient acquittées intégralement 

qu'après le 5 juillet 1855. 

M e Belon, avocat de M"" Monlaciair, a soutenu le juge-

ment par les motifs accueillis par l'arrêt, dont vobi le 

texte : 

« Considérant que le dernier des termes accordés à Racine 
pour le. paiement dos dividendes de son concordat échoit le 5 
juillet prochain ; 

« Que ce concordat a été exécuté jusqu'ici envers tous les 
créanciers, notamment envers la fiiie Monlaciair; que tout 
démontre qu'il le sera complètement à l'échéance; 

« Que le billet par elle représenté a pour cause les 80 pour 
100 restant sur la dette originaire de Racine ; qu'il a été vo-
lontairement souscr it par Racine postérieurement à son con-
cordat ; qu'ainsi ce titre est valable, ;iiais

rf
,ne peut recevoir 

d'exécution qu'après l'exigibilité et lo paiement des dividen-
des afférents aux autres créanciers, c'est-S-dire après le 5 
ai Ilôt prochain ; 

« Confirme, et néanmoins dit que les jugements ne pour-
ront être mis à exécution qu'après le 5 juillet prochain. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 29 mars. 

FAILLITE. — CONCORDAT. — REMISE D'UHE PARTIE DE LA 

DETTE. — BILLETS SOUSCRITS POUR CETTE PARTIE APRÈS 

J.R CONCORDAT. OBLIGATION NATURELLE. VALIDITÉ 

EXECUTION APRÈS LE PAIEMENT DES CKÉ \KCIERS CONCOR-

DATAIRES. 

L'engagement pris par le débiteur concordataire après son 
concordat de payer à l'un de ses créanciers le montant des 
sommes dont il lui a été fait remise a pour cause une obli 
galion naturelle, et consiquemmenl est valable ; mais son 
exécution ne peut être poursuivie qu'après l'exiaibtlité et 
le paiement des dividendes afférents aux autres crèan 
ciers. 

M. Racine a été déclaré en état de faillite dans le cou 

rant da l'année ,1851, ayant enlr'autres créanciers M"' 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Forget. 

Audience du 8 mars. 

LETTRE DE CHANGE OC BILLET A ORDRE. — PROTÊT. — 

INDICATION D'UN IliiSOIN. — ENDOSSEUR. 

L'art. 173 du Code de commerce, qui dispose que le protêt 
sera fait au domicile des personnes indiquées pvr la lettre 
de change pour la payer au besoin, ne doit s'entendre que 
des besoins indiqués par le tireur de la lettre de change ou 
le souscripteur du billet à ordre. Le protêt n'est pas obli-
gatoire aux besoins indiqués par les endosseurs. 

M. Couenne, endosseur d'un billet à ordre, prétendait 

que le porteur avait perdu tout recours contre lui, faute 

d'avoir fait protester l'effet au besoin qu'il avait indiqué 

à son domicile en endossant le billet. 

Sur les plaidoiries de M e Halphen, agréé de M. Couenne, 

et de M' Jamelel, agréé de MM. Bréant et C% porteurs du 
billet, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que l'article 173 du Code de commerce dispose 
que le protêt sera fait au domicile des personnes indiquées 
par la lettre de change pour la payer au besoin; 

« Qu'en conséquence, il ne s'agit que du besoin indiqué par 
la personne qui crée le titre; 

« Qu'en effet on ne saurait admettre qu'un endosseur ait le 
droit de rendre le protêt obligatoire à sou domicile en y indi-
quant un besoin ; que ce serait aggraver la position du j;or-
teur et le priver du délai qui lui est accordé par l'article 167 
du môme Code pour exercer son recours contre les endos-
seurs ; 

« Qu'il s'en suit qu'il n'y a lieu de s'arrêter aux exceptions 
proposées. » 

JUSTICE CRIMINELMu 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 5 avril. 

COUR D'ASSISES D'ALGÉRIE. —QUESTIONS DE FAIT ET DE DROIT. 

SOLUTIONS DISTINCTES. — EAUX. — GREFFIER. — ÉTAT DE* 

FIUIS. 

L'altération de la mention de l'état da frais mise en 

marge des expéditions des jugements délivrées parles 

greffiers et prescrite par la h», altération faite dans le but 

d augmenter la somme totale des h ais, et par conséquent 

dans 1 intention de porter préjudice à autrui, constitue un 

taux en écriture authentique et publique, prévu par l'ar-
ticle 147 du Code pénal. 

Les Cours d'assises d'Algérie doivent, à peine de nul-

lité, aux termes des articles 11 et 12 du décret du 19 août 

1854, résoudre séparément et distinctement les questions 

de lait et les questions de droit; elles doivent surtout 

i avant de prononcer l'application de la loi pénale donner 
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connaissance à l'accusé de leur déclaration sur les ques-

tions de fait, afin de mettre l'accusé à même de présenter 

ses observations sur cette application ; peu importe qu'a-

vant la délibération sur la question de fait, l'accusé et son 

défenseur se soient expliqués sur le caractère légal des 

faitaJ et que la Cour, après sa décision sur ces questions 

de fait, n'ait appliqué que le minimum de la peine. 

Rejet du premier moyen, mais cassation par le deuxiè-

me, sur le pourvoi de Etienne-Gabriel Satger, de l'arrêt 

de la Cour d'assises de Constantine, du 21 février 1855, 

qui l'a condamné à deux ans d'emprisonnement pour 

faux. 
M. Moreau, conseiller rapporteur ; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes. 

INCENDIE. — ÉDIFICE APPARTENANT A AUTRUI. — COMMUNICA-

TION DU FEU. — QUESTIONS AU JURY. 

Pour qu'il y ait lieu à l'application des peines portées 

par l'art. 434, § 7 du Code pénal pour incendie d'un édi-

fice appartenant à autrui, il est nécessaire que la question 

au jury constate que le feu a été mis à des objets quelcon-

ques, de manière à communiquer le feu à un édifice ap-

partenant à autrui, qu'il soit ou non habité, ou qu'il serve 

ou non à l'habitation. 
Cassation, sur le pourvoi de Jean-Pierre Cazard, de 

l'arrêt de la Cour d'assises de l'Aveyron, du 5 mars 1855, 

qui l'a condamné à cinq ans de réclusion pour incendie. 

M. Jallon, conseiller rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Amédée Morin, condamné par la Cour d'assises du 
Jura, à 7 ans de réclusion, pour faux témoignage; — 2" De 
Maurice Bernardi (Bouches-du Rhône], 5 ans de réclusion, at-
tentat à la pudeur; — 3° De Marie Ermoni (Corse). 2 ans 
d'emprisonnement, vol domestique; — 4° De Jean Oliviero 
(Morbihan), 13 mois d'emprisonnement, vol; — 5» De Fran-
çois Roussel, Marie-Louise et Marie-Julie Micard, et Jean-
Claude Couturier (Jura), 6 et 5 ans de travaux Ibrcés, vol qua-
lifié; — 6" De Joachim Legourierec (Morbihan), 6 ans de ré-
clusion, vols qualifiés ; — 7° De Joseph Rouhier (Jura), 6 ans 
de réclusion, faux témoignage; — 8° De Marie-Henriette Hu-
bert (Manche^, travaux forcés à perpétuité, infanticide; — 
9° De Pierre Accin-Joncq (Charente}, 8 ans de travaux forcés, 
vol qualifié; — 10° De Adélaïde-Marie-Louise Lecornu (Man-
che), travaux forcés à perpétuité, incendie, — 11° De Clément 
Barbet (Fort-de-France, Martinique), 7 ans de réclusion, vol 
qualifié; — 12° De Julien Evain (Loire Inférieure), 8 ans de 
réclusion, faux; — 13° De Simon-Jean Graziani et Jean-Simon 
Lorenzi (Corse), 10 ans de réclusion, complicité de vols qua-
lifiés;—14° De Pierre Prévost (Loire-Inférieure), 4 ans d'empri-
sonnement, violences à des gendarmes; — 15° De Jean Fran-
çois Bonnet, Amédée-Edouard Caillaud et Alfred Legendre 
(Loire-Inférieure), 8 et 10 ans de travaux forcés, et 5 ans de 
réclusion, vols qualifiés et complicité; — '16° De Jacques-Al-
phonse Carlottt (Corse), 15 ans de travaux forcés, extorsion 
de titre; — 17° De François-Paul Mauras (Ju'-a),, 6 ans de 
réclusion, faux en écriture privée ; — 18° De Félix-Emile Le-
lebvre (Manche), travaux forcés à perpétuité, tentative d'as-
sassinat; — 19° De Magloire-Georges Morel (Manche), 20 ans 
de travaux forcés, tentative de viol; —20" De Auguste- Honoré 
Panhalleux et Marie-Madeleine Anastasie Chauvet, sa femme 
(Loire Inférieure), 20 ans de travaux et 6 ans d'emprisonne-
ment, vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DE LOT-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Garrot. 

Audiences des 10 et 11 mars. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Parmi les affaires soumises au jury dans le courant de 

la présente session, il en est une qui a vivement excité 

l'attention et l'intérêt publics. Il s'agit d'une tentative 

d'assassinat commis la nuit sur une grande route, à deux 

kilomètres environ de la ville d'Agen, sur la personne du 

nommé Tourrès, domestique M. de Larroque. 

Ce crime que l'accusation impute à Pascal Marty, âge 

de vingt-cinq ans, né à Valence (Espagne), a jeté la ter-

reur dans nos contrées; exécuté avec une audace incroya-

ble, et avec une résolution qui tient de la férocité, il n'au-

rait eu d'autre mobile que l'espoir de dépouilter un pan 

vre cultivateur des quelques pièces d'argent qui pouvaient 

se trouver en sa possession. 

Cette agression audacieuse a ravivé au sein de nos 

populations le souvenir des nombreux attentats contre 

les personnes commis depuis environ quinze années par 

des individus appartenant à la nation espagnole, et qui, 

en échange do l'hospitalité qu'ils reçoivent, seml 

vouloir naturaliser chez nous l'habitude du couteau t 

poignard. Elle a rappelé notamment la condamnation à 

mort prononcée, en 1843, contre quatre Espagnols, con-

vaincus d'avoir arrêté à main armée la malle-poste aux 

portes de la ville. v«t 
Aussi les débats de cette affaire ont -ils attiré une grande 

affluence de curieux dans la salle de la Cour d'assises. 

L'accusé est de haute taille et de forte stature ; sa tête 

est volumineuse ; ses traits, sa physionomie ne démentent 

pas son origine, et accusent moins la vivacité et l'inteili 

gence, que l'inertie de la pensée et une froide résolution 

li assiste impassible et indiffèrent, au moins en appa-

rence, à cet appareil judiciaire où s'agite pour lui une 

question de vie ou de mort. 

M. Hébrard, substitut de M. le procureur général, oc 

cupe le siège du ministère public. 

M* Cahuac, avocat, est au banc de la défense. 

L'acte d'accusation expose les faits suivanls : 

« Le 20 décembre dernier, Jean Tourrès revenait de la 

commune de Clermont-Dessous, où il était allé rendre les 

derniers devoirs à sa mère. 11 cheminait sur la grand'route 

de Bordeaux à Agen, se dirigeant vers cette dernière lo-

calité. Arrivé à la hauteur du domaine de Caméla, vers j 

six heures du soir environ, il fut assailii tout à coup par 

un homme qui, sortant du fessé qui borde la route, où 

il était embusqué, se rua sur lui, le saisit d'une main, et, 

de i'autre, lui porta sans mot dire plusieurs coups de poi-

gnard. Une lutte s'établit entre l'agresseur et la victime, 

lutte inégale dans laquelle ce dernier allait infailliblement 

succomber, lorsque le bruit d'une voiture de roulier, qui 

s'avançait dans la direction du lieu de la scène, effraya 

l'assassin et le détermina à prendre la fuite. 

« Le blessé invoqua le secours du charretier, qui lo lui 

■ refusa brutalement. 

« Le malheureux Tourrès, qui s'était maintenu debout 

jusqu'alors, sentait ses genoux faillir; il se traîna pénible-

ment jusqu'au moulin de Caméla, assez éloigné du lieu 

où il avait été attaqué. Là, on put vérifier le nombre et la 

gravité de ses blessures ; il avait reçu dix coups de poi-

gnard, dont sept avaient pénétré plus ou moins profon-

dément. L'un d'eux, porté au flanc gauche, avait incisé 

fortement les chairs, pénétré dans les régions profondes 
et atteint le poumon. , ■ 

« Tourrès déclara que l'homme qui l'avait frappé était 

d'une taille élevée, d'une forte corpulence. 11 décrivit les 

vêleuicnis que portait son assassin ; il ajouta que cet 

homme lui avait paru être un Espagnol, quoiqu'il n'eût 

proféré aucun parole, et qu'en se défendant il l'avait 

mordu au pouce de la main gauche. 

« La gendarmerie se rendit immédiatement sur les 

lieux; elle rechercha, à l'endroit où le crime avait été 

commis, les empreintes dè^pfîeds qui pouvaient s'y trou-

ver : ces empreintes y furent en effet découvertes et soi-

gneusement relevées ; elles se dirigeaient du côté de la 

Garonne. 
« Le lendemain, les agents de la force publique procé-

daient à l'arrestation d'uu individu employé aux terrasse-

ments du chemin de fer, qui portait une blessure au pouce 

de la main gauche. Immédiatement confronté avec le 

blessé, ce dernier déclara sans hésitation que ce n'était 

point là l'homme qui l'avait frappé. 
« Pendant que se faisait cette confrontation^ les gen-

darmes qui étaient en observation sur la route, à quelque 

distance de la ville, aperçurent venant vers eux un indi-

vidu de haute taille, Espagnol d'origine et qui fixa leur 

attention. Son allure indécise, son attitude embarrassée, 

son trouble au moment où les gendarmes se trouvèrent 

en sa présence, éveillèrent leurs soupçons. Us l'arrêtè-

rent, et constatèrent qu'il portait au pouce de la main 

gauche une blessure présentant toutes les apparences 

d'une morsure. C'était l'accusé Pascal Marty, dans les 

vêtements duquel on trouva un poignard dépourvu de sa 

pointe et un pistolet chargé jusqu'à la gueule. Conduit à 

l'instant auprès de Tourrès, celui-ci, en l'apercevant, 

s'écria : « Voilà mon assassin; c'est lui, je ne me trompe 

pas! » 
« Le docteur Cassius, chargé de donner des soins au 

blessé et de faire un rapport sur la nature des coups qu'il 

avait reçus, a constaté que la plupart des blessures re-

marquées sur le corps de Tourrès ont été faites par un ins-

trument tranchant et piquant, que quelques aunes l'ont 

été avec un couteau ou un poignard dégarni de sa pointe. 

Il ajoute que le poignard saisi sur Pascal Marty lui parait 

être l'instrument vulnérant que les a produites : il expli-' 

que que quatre ou cinq d'entre elles ont dû être faites pen-

dant que le poignard était entier, c'est-à-dire à la fois pi-

quant et tranchant ; que les autres ont dû l'être, lorsqu'il 

était dégarni de sa pointe qui s'est détachée pendant la 

lutte. 

« Quant à la blessure remarquée au pouce de la main 

gauche de l'accusé, l'homme de l'art précise que cette 

blessure présente trois petites incisions , que leur forme 

est demi-circulaire, et il conclut de ces divers caractères 

et de l'état de la plaie, que Pascal Marty a reçu une mor-

sure récente au pouce de la main gauche. 

* L'information a encore démontré que les chaussures 

que l'accusé portait le jour de son arrestation s'adaptaient 

parfaitement aux empreintes trouvées sur le terrain où le 

crime a été commis: ces empreintes portaient les stigma-

tes de clous remarqués sur les brodequins saisis, et re-

produisaient avec exactitude leur nombre et l'irrégularité 

de leur distribution. -

« A ces charges si graves et si directes viennent s'en 

joindre d'autres qui ne permettent pas de douter de la 

culpabilité de l'accusé. 

« Le 20 décembre à l'entrée de la nuit, c'est-à-dire 

vers quatre heures et demie du soir, il se hâtait de pren-

dre son repas dans la maison qu'il habitait, et il n'y ren-

trait que vers quatre heures du matin. 

« A huit heures ou huit heures et demie du soir, quel-

ques moments après la consommation du crime, il était 

aperçu à Colayrac, village peu éloigné de l'endroit où 

Tourrès avait été frappé, et on le voyait entrer dans la 

maison d'une jeune tille qu'il recherchait en mariage. 11 

y demeure jusqu'à une heure avancée de la nuit, mais il a 

perdu sa gaîté habituelle ; sa physionomie porte l'em-

preinte d une sombre préoccupation. Cette nature âpre 

et sauvage n'a pu échapper aux remords. 

« En conséquence, etc. » 

On procède à l'audition des témoins qui confirment les 

faits révélés par l'information. 

Tourrès, qui n'est pas complètement guéri de ses bles-

sures, raconte, d'une voix affaiblie par la^ouffrance, les 

diverses circonstances de l'attentat dont il a été victime. 

Il déclare formellement, comme il l'avait fait dans sa pre-

mière confrontation avec l'accusé, le reconnaître pour 

l'homme qui l'a frappé dans lasoirée du 20 décembre der-

nier; il n a pu appeler au secours parce que son assas-

sin le serrait violemment à la gorge. 

On entend aussi Luce Cerdagne, Espagnole et fiancée 

de l'accusé. « Lorsqu'il arriva chez nous, dit-elle, dans la 

soirée du 20 décembre, sa figure portait la trace d'une pro-

fonde tristesse. Il était ordinairement gai, toujours gai; ce 

soir, il ne l'était pas. Tous nos soins, toutes nos préve-

nances ne purent vaincre ses préoccupations. » 

L'accusé reste impassible en présence de ces dépo-

sitions. Mais ce caractère si froid et si concentré ne 

peut se contenir, lorsqu'un condamné, enfermé dans la 

même cellule que lui, vient révéler à la justice les confi-

dences qu'il prétend avoir recueillies de Marty depuis son 

arrestation. 

Ce dernier lui aurait raconté dans tous ses détails et 

avec les circonstances les plus étendues la scène du 20 

décembre; il aurait ajouté que, sans l'arrivée du roulier, 

il aurait déchargé son pistolet sur Tourrès et traîné en-

suite son cadavre jusqu'à la Garonne. 

Cette révélation inattendue fait naître chez l'accusé un 

mouvement de colère qu'il est impuissant à réprimer. 

M. l'avocat-général fait ressortir, dans son réquisitoire, 

la gravité des charges et le besoin d'un exemple pour 

rassurer la population justement alarmée par ces atten-

tats si audacieux et malheureusement trop fréquents dans 

nos contrées. 

M* Cahuac, dans une improvisation vibrante et chaleu-

reuse, a discuté une à une toutes les charges de l'accusa-

tion. Se plaçant ensuite au point de vue d'une condamna-

lion, il demande au jury d'accompagner son verdict du 

bénéfice des circonstances atténuantes. 

Après un résumé rapide et substantiel de M. le prési-

dent des assises, le chef du jury rapporte une déclaration 

affirmative sur la question principale et sur toutes lés cir-

constances aggravantes; elle porte aussi qu'il existe en 

faveur de l'accusé des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Marty à la peine des travaux for-

cés à perpétuité. 

Le condamné s'est immédiatement pourvu en cassation. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aragon, conseiller. 

Audiences des 26, 27 et 28 février. 

ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Cette grave affaire, la plus importante de la session, 

avait attiré une affluence immense au Palais-de-Justice. 

Le fauteuil du nnuistère public est occupé par M. Des-

fauret, procureur général, assisté de M. Resset, subs-

titut. 
L'accusé est un homme de vingt-neuf ans, charbonnier 

de profession, demeurant à Cabrevolies, arrondissement 

de Réziers. Sa phisionomie n'offre rien de remarquable. Il 

répond avec beaucoup de calme aux questions qui lui 

sont adressées par M. le président, et son impassibilité 

ne s'est pas un instant démentie durant tout le cours des 

débats. 
Voici quels sont les principaux faits résultant de l'acte 

d'accusation : 

« L'accusé Pierre Cazalet travaillait depuis quelque 

temps avec le sieur Alexantre Maffre, à Aiguesvives, com-

mune de Cabrevolies. Une querelle s'éleva entre eux à la 

suite de laquelle l'accusé, dont la réputation est des plus 

mauvaises dans le pays, adressa des menaces à Alexandre 

Maffre. Deux mois après environ, le 29 octobre dernier, 

Maffre devait aller chez lui dans la commune de Gor-

niés. Cazalet voulut l'accompagner. Ils se levèrent tous 

les deux vers une heure du matin et se dirigèrent ensem-

ble du côté de Bédarieux. Cazalet a ajouté depuis qu'ils 

sortaient à peine dti. village lorsque Maffre lui dit d'aller 

éveiller François Gély, l'un de leurs camarades, qui de-

vait faire route avec eux. Cazalet rétrograda, dit-il, lais-

sant Maffre continuer seul son chemin, et repartit à trois 

heures du matin pour Bédarieux en compagnie de Gély. 

Le matin de ce même jour, Maffre était assassiné à un 

quart de lieue d'Aiguesvives, au ravin dit des Baliguères. 

Cazalet et,Gély en furent instruits à leur retour de Réda-

rieux, et virent le cadavre gardé à vue par plusieurs per-

sonnes. H avait la têle fracassée et la mâchoire brisée. 

« Dès les premiers moments les soupçons se portèrent 

sur Cazalet. Gély fit connaître que dans la route, après 

avoir passé le ruisseau des Baliguères, Cazalet lui avait 

demandé s'il n'avait pas entendu du bruit de ce côté, et 

comme il répondit que non, Cazalet ajouta : « Moi, j'ai 

entendu du bruit. » Trois ou quatre témoins avaient re-

marqué des taches de sang sur la veste de Cazalet. Une 

des manches de sa chemise présentait aussi une tache de 

sang fraîchement lavée. La rumeur publique se prononça 

contre lui avec une force extraordinaire. On remarqua, le 

jour de l'événement, son attitude troublée, ses mensonges 

et ses contradictions touchant les causes présumées de la 

mort de Maffre. Un témoin lui dit : « Si j'étais votre juge, 

je vous condamnerais. » Un autre l'engagea à passer en 

Espagne. Il reparut à Bédarieux le jour de la foire, et il y 

fut arrêté. 

« L'instruction révéla que, le jour de l'assassinat, Maf-

fre était descendu avec Cazalet vers deux heures du ma-

tin de la maison du sieur Allègre. Il s'était dirigé du côté 

du chemin dit de la Tourelle, et un témoin avait entendu 

en effet, vers cette heure, la porte d'Allègre s'ouvrir. Ce 

même témoin, étant sorti une demi heure après, vit et re-

connut Cazalet qui revenait tout seul par un chemin diffé-

rent de celui de la Tourelle, et à 800 mètres de distance 

on trouvait, au point du jour, le cadavre de Maffre sur ce 

même chemin. 

« Cazalet nie être rentré dans le village à deux heures, 

parcequ'il n'en serait sorti qu'à trois, en compagnie de 

Gély; mais le témoin affirme de la manière la plus posi-

tive qu'il l'a reconnu. 

« Le jour de l'assassinat, Maffre avait reçu, au moment 

du départ, 20 fr. en quatre pièces de 5 fr. du sieur Allè-

gre, son maître. Cazalet était présent. Or, Maffre fut dé-

valisé, et Cazalet, qui devait être sans ressources, puis-

que huit jours avant il n'avait pas pu payer le sieur 

Martin chez qui il avait fait quelques emplettes, se trou-

vait en possession de quatre ou cinq pièces do 5 fr. à son 

arrivée à Bédarieux. Aucun argent ne fut trouvé sur le 

cadavre, si ce n'est une pièce de 1 fr., tombée sur le sol, 

au-dessous du corps. 

« Maffre était un jeune homme laborieux et économe. 

Cazalît, au contraire, était connu par les plus fâcheux 

antécédents, par des habitudes de paresse et de débau-

che, et le maire de l'une des communes où il allait quel-

quefois fut obligé de lui interdire l'accès de son vil-

lage. » 

Tel est l'ensemble des charges produites contre l'ac-

cusé. 

Les débats, qui ont duré trois jours, les ont pleine-

ment confirmées. 

M, le procureur général a soutenu l'accusation avec 

une éloquente énergie. Après avoir expliqué sa présence 

en personne au siège du ministère public par la recru-

descence de crimes dont l'arrondissement de Montpelllier 

est depuis quelque temps le théâtre, ilen a fait passer sous 

les yeux du jury l'effrayante nomenclature. En arrivant au 

crime, objet de l'accusation, il a fait ressortir avec une 

force de dialectique remarquable les preuves géminées 

sous le poids desquelles devait succomber l'accusé. 

M* Cadilhac a présenté , avec talent, la défense de 

Cazalet. 

Cazalet, déclaré coupable d'assassinat suivi de vol , 

mais avec circonstances atténuantes, a été condamné aux 

travaux forcés à perpétuité. 

Le' condamné n'a manifesté aucutie émotion en enten-

dant prononcer cet arrêt. 

côté par le Conseil d'Etat, qui, en s 

du 29 janvier 1831 et sur l'ordonnance du « SUr 

a décide : M avri' 

Que la créance de la commune de Prétin 
j moins à Ter 

fie pas qu'elle 

1*37 

i l'exercice 1837; que cette commï"^' W 

e ait formé, avant le 17 février i a- , "e m 
l'autorité administrative, aucune demande h \> *

 de'*i 
tenir la liquidation et le paiement de celte créa i '°b! 

Que, dès-lors, c'est avec raison que le mini*?° 5> 

nances a déclaré ladite créance frappée de À-
d"s S 

éteinte, par application de l'art. 9 de la loi d u Ta
 anc

«* 
1831; J*i>*iç 

En ce qui touche les dépens, le Conseil d'Etat 

que la même déchéance atteint nécessairement 1 
faits par la commune à l'occasion de celte créa ^ 

ils sont l'accessoire et dont ils doivent suivre lo do°< 

M. Leviez, maître des requêtes, rapporteur- T!' 
neau, avocat de la commune de Prétin pnto„i

 Tr
*-

observations. ' nieQdu en 

M. Du Martroy, maître des requêtes, commis,» 

vernement, entendu en ses conclusions e 
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CONSEIL IMPÉRIAL DES PRISES. 

Présidence de M. le baron J. Roulay (de la Meurthe) 

Audience du 13 janvier. 

NAVIRE D'ORIGINE ENNEMIE. — ABSENCE DE CERTIPl 

PROPRIÉTÉ A BORD. CONDAMNATION, ^ * 

Est de bonne prise le navire d'origine ennemie «.«J 

neutres, qui ne peut pas justifier, par un 'acte n " *' 
bord, de la vente et de la transmission de la pronr-r""" : 

térieure à la déclaration de la guerre. 

Le navire l'Alexandre I', d'origine russe, fut ca 
sous pavillon ionien, le 22 septembre 1854, par U 

de la marine impériale. Il fut réclamé par des cita-

ioniens qui prétendaient l'avoir acquis en juillet i' 

avant la guerre. Mais l'acte de vente n'était pas à brr 

Aussi le Conseil a-t-il déclaré le navire de bonne pr&, 

il*. 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Roudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 26 janvier et 9 février,- — approbation 

impériale du 8 février. 

DÉCHÉANCE. — JUGEMENT DE CONDAMNATION PHONONCliE CONTRE 

L ËTAT. — DÉFAUT DE RÉCLAMATION DANS LES DÉLAIS VOU-

LUS. — DÉCHÉANCE PRINCIPALE ET DES FRAIS. 

Lorsqu'un jugement, émané de l'autorité judiciaire, 

condamne l'Etat à payer le prix d'un immeuble exproprié 

législativement, si ce jugement n'a pas été rendu dans 

les délais fixés par la loi du 29 juin 1831, c'est-à-dire 

dans les cinq ans qui suivent l'acte souverain qui décide 

que l'expropriation est détinitivé, ledit jugement ne fait 

pas obstacle à ce que la déchéance soit légalement oppo-

sée par le ministre des finances. 

Une fois le principe de la déchéance appliqué au prin-

cipal des condamnations émanées de Paulorué judiciaire, 

le même principe s'applique également aux frais qui n'en 

sont que l'accessoire.' Ainsi jugé dans l'espèce suivante : 

Dans un acte d'échange passé le 26 septembre 1811 en-

tre l'Etat elle général Richelut, l'Etat comprit un canton 

de bois appelé Bois des Etapes. Cet échange l'ut confirmé 

par une loi du 22 mars 1813. La commune de Prétin sou-

tint qu'elle était propriétaire du bois des Etapes, et un 

jugement du Tribunal d'Arbois, du 15 janvier 1829, ainsi 

qu'un arrêt de la Cour royale de Besançon du '26 avril 

1830, confirmèrent les droits de la commune, qui voulut 

alors reprendre en nature l'immeuble qui lui appartenait 

en 1806 et en 1811. Mais une ordonnance royale, rendue 

au contei tieux ie 23 avril 1837, décida que l'échange de 

1811, confirmé par la loi du 22 mars 1813, était irrévo-

cable et définitif, et que les droits de la commune de Pré-

tin ne pouvaient que se résoudre en indemnité. 

Armée dé cette ordonnance, la commune de Prétin 

garda le silence jusqu'au 17 février 1851; alors cette 

commune demanda à l'autorité judiciaire de fixer le prix 

de l'expropriation qu'elle avait subie par suite de l'échati-

fgedei811, ratifié législativement en 1813; et par juge-

ment du Tribunal d'Arbois du 21 février 1853, l'Eut fut 

condamné à payer à la commune une somme de 7,298 fr., 

aux intérêts et aux deux tiers des frais. 

Avec ce jugement qui liquidait sa créance, la commu-
ne de Prétin se présenta au -ministre des finances qui, par 

décision du 2 juillet 1853, déclara la créance frappée de 

déchéance et éteinte par application des lois des 25 mars 

1817 et 4 mai 1834, et, par suite, de la loi du 29 tanvier 

1831. 

Le moyen tiré des lois de 1817 et 1834 a été laissé de 

par la décision suivante, rendue au rapport de M Dev. 

membre du Conseil, et sur les conclusions de M j 

Clercq, commissaire du Gouvernement : 

« Le Conseil, 

« Considérant que des pièces et de l'instruction ii rés li 
en fait, que le navire \'Alexandre 1", naviguant sous u« \ ' 
Ion ionien et sous le commandement apparent du sieur P» ! 

Rossolino, a été capturé le 22 septembre 1834, par raviso* 
vapeur de ia marine impériale le S )lon, par 37» 29' ladtudî 
nord et 22° 50' longitude est du méridien de Paris, tm it 
hors des eaux territoriales de la Grèce, et que ce bàlimat ! 
était «lors sur lest et se dirigeait de Syra sur Constant!, 
nople; 

« Que ledit navire construit en 1846 et armé alors pour le 
compte du sieur Alexandre Mavro, négociant russe à Odesa 
a navigué depuis cette époque, sous pavillon russe et sous le' 
commandement des sieurs Christophe et Paul Dabcewicb l'un 
eu qualité de capitaine, l'autre en qualité de second; ' 

« Que ce n'est qu'au mois de juillet 1853, après la rupture 
des relations diplomatiques entre la Russie et la Porte 
l'envahissement des provinces danubiennes par les armées 
russes, que ce navire, alors à Odessa, a pris à la place de s i 
pavillon russe le pavillon ionien, par suite d'une vente dont 
il avait été l'objet, le 15-3 de ce mois, de la part du sieur 
Mavro neveu, son propriétaire, en faveur du sieur Elle Paul 
se prétendant né à Céphalonie, mais en fait, négociant établi 
à Livourue où il est le gérant et associé de la maison Alexan-
dre Mavro et C" ; 

« Que, depuis lors, V Alexandre I" a navigué, fa 
continuer, sous ledit pavillon ionien, étant commandé nomi-
nalement par le sieur Panai Rossolino, sujet ionien, nuis e 
réalité et de l'aveu de l'équipage par les sieurs Christophe « 
Paul Dabcewich, demeurés à bord, l'un en qualité prétendue 
de directeur, l'autre en qualité de second et d'écrivain; 

« Que ce bâtiment n'a pas cessé non plus d'être employé ai 

commerce du port ennemi auquel il appartenait, puisqa'aprti 
avoir été expédié avec un premier chargement de grains d'O-
dessa pour Toulon et Marseille, il est retourné à Odessa m 
mois de mars 1854, et y a pris un nouveau chargement pi-
reil pour Livourne ; 

« Qu'il n'a été trouvé à bord ni acte de vente, ni aucun mi-
tre acte de propriété; que le certificat de nationalité attribue 
faussement au sieur Élie Panai un domicile dans les lia 
Ioniennes; que la soumission cautionnée qui doit en préceUr 
la délivrance, au lieu d'être signée par l'armateur prétendu, 
l'e été par un homonyme sans intérêt dans l'armement; 
qu'enfin des deux rôles d'équipage trouvés à bord , l'un était 
périmé et l'autre n'indique ni la nationalité, ni la solde, 
ni la qualité d'aucun des hommes qui y figurent; 

« Considérant, en droit, qu'aux termes de l'article 7 du 

règlement du 26 juillet 1778, les bâtiments qui ont eu un pro-
priétaire ennemi ne peuvent être réputés neutres s'i 
trouvé à bord quelquts pièces authentiques passées devant un 
officier public qui justifie que la vente ou cession on a elt Ui.« 
à quelque sujet neutre avant le commencement des hostilités . 

« Considérant que, d'après la législation ionienne même, 
le certificat de propriété est une des pièces de bord exigée pour 
la régularité de la navigation des bâtiments ioniens; 

« Considérant qu'il ne saurait être suppléé à là représenta 
tion de ce document spécial par la mention générale (.oiitene-

dans la formule imprimée du certificat de nationalité non»0 

que la propriété du bâtiment, a été duement justifiée. . 
» Considérant que l'acte de cession, en date du 1S-3 jui -

1853, dont expédition a été produite par la défend, P« 
d'autant moins suppléer au défaut de l'acte qui eût (.u • 
trouver à bord, que, quand môme il serait régulier eu ^ 
forme et admissible, nonobstant les dispositions fcrfla 
l'art. 1 1 du règlement ci-dessus visé, il ne couvre au 
qu'une vente simulée, puisque d'un côté la vente effectuée p 
le sieur Alexandre Mavro neveu a été consentie au pr° 
gérant d'une maison notoirement connue comme su0Clj1.rs8

(
j
e
 ]i 

tout au moins comme une correspondante habituelle . 
sienne et ayant la même raison sociale; que, de l'autre, i 

paraît pas que le sieur Jean-Baptiste Mavro, qui • hg u. re. ^. 
ledit acte comme représentant du sieur Elie Panai, , 
vourne, fût porteur (d'aucun pouvoir spécial ayant an ^ 
taine; et qu'enfin, il ne résulte pas de l'acte la pre 
taine de paiement effeetifde prix, le vendeur se bornai 
clarer que ce prix lui a été antérieurement paye; ^

riC
. 

« Considérant qu'à ces présomptions graves snr 
tère fictif de ia vente de l'Alexandre I", il se joii»;j» ^ ,s 
constance plus grave encore, celle de la coutinui 
présence à bord de l'ancien capitaine, !esieurChrisi°P 

cewicli , qui commandait le bâtiment sous P8 ) ,^^?^ 
ainsi que de celle de l'ancien second, le sieur Paul na - ̂  
lesquels, bien que nés sujets autrichiens, n'avaient f 
de représenter a bord le» intérêts de l'armement. pf . 
partenant à la maison russe : Alexandre Mavro et u - ^ 34 

« Considérant enfin que le rôle d'équipage, en i j
e
 n»-

août dernier, est irrégulier, aussi bien que le ce,rt '„
c
&' 

tionalité et l'acte de soumission cautionnée susf I1(T
an

gV 11 '' 
« Considérant qu% dans ces circonstances, le en

 èlIt 

de pavillon dont l'Alexandre I" a été l'objet ne »w
 0 

considéré que comme une fraude destinée à dissim 

tionalité ennemie; . , A
e 

« Qu'ainsi il y a lieu de déclarer ce bàtimen 1 ^ jt> 

prise par application des articles 7 et 9 du régie 
juillet 177S et 53 de l'arrêté du 2 prairial au Ai , ^

 e
t » 

« Considérant néanmoins qu'il est conforme ai 4
 jp

,s 
l'usage de restituer au capitaine et aux hommes u ^ ^pi 
les effets personnels qui leur appartiennent a uo , 

déjàélé; ' i.r
 es

t décl» 1^ 
« Décide: la prise du navire l'Alexandie 1 . 

valable...; . „ i,
nm

me3 dô 

« Ordonne la remise au capitaine et aux homi ^
 i} 

quipage du navire capturé des effets personnels 4 

partieunemvà bord, si fait n'a été. » 
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i date du 4 avril, sont nommés : ■ impérial, en 

nfi* i He première instance de Constanlino (Al 
,u T rib rpsar Ourson, avocat, en remplacement de 

J*Ïi .Ch«rf:^ „ommé juge au siège•d'Alger; 
de paix d'Aumale (Algérie), M. André 

S»" di; a,c';gcréé7P"ar le" décret du 7 décembre 1853. 

nis dernier, vers onze heures, sur la place 
.
vr

 du m°
 gant

 attardé entendait tout à coup cet 

»te|et ' "? r»it à son humanité et à son patriotisme : 

°'^d'un brave tué à la bataille c 
se retourne pour voir 

ui lui demande l'an 
we»r , ému de compassion, 

' lëf*'8" ' au champ d'honneur qui lui demande l'au-
^m°rt

 e
 i

ac
e à face avec une espèce de colosse 

ir>*' etSux exprimaient beaucoup plus la menace que 

î^ière-
 nre

rnier mouvement de son cœur vrai-

iibéiss»nt * '
n0

,
re

 passant fouille à sa poche, heureux 

, fraoÇ3 '
svmpa

ihie à la cause turque en donnant un 

%oD'
rer f'\ . puis frappé de l'exagération dont parait 

& î ; D,el!' iipcàtion du brave qui prétend avoir été tué 

Uprei» ie.. , : fxprime son élonnement de ne pas le voir 

i'*
ilD8

' -| accompagne cette réflexion, qui ne manquait 
^erré. et 1

 (
j
 lln

 sourire ironique, 

-i? I e 1)011
 0

 d
C
s Cosaques, au lieu de s'attacher à prou-

: L* n°lTvient d'avancer, allonge sur le visage du pas-
sée qu 11

 agscZ
 vigoureux pour que celui-ci se dise : 

jjat un .c?U soufflet d'une ombre, c'est plus que l'ombre 

' 1 ffl t En effet, il avait la joue meurtrie et san-
jn sounle •

 ureux a
n

a
it

 8ans
 doute être fort mallrai-

le heureusement, deux agents venant à passer, il 

à' son secours, et le mendiant suspect fut 

:
 i me nommé Roulain, est manchot et porte à la 

C*1 ',om
m

 '
el

 q
U

i lui manque un morceau de bois au 
r i iel est fixé un crochet de fer j c'est avec cela 

K 2 souffleté le passant. 
qul) a *

 saul
 que le fait que nous venons de rapporter 

-k" suffi aux cœurs sensibles pour retirer tout inté-
n - SI ' 'ifulfl 'n que ces excellents cœurs cessent de s'a-

le caillard n'échangerait pas son crochet contre 

[ 10 - cr '
ma

jn; il trouve dans cet instrument des ressour-

me la partie de son individu qu'il a perdue ne pou-
Ce?

i lui offrir. Déjà condamné plusieurs fois pour vols, 

à l'aide de son crochet qu'il les a commis ; il le 

. «i» dans l'objet qu'il veut s'approprier, tire à lui, et la 

r
 e6l

 jouée. Il s'en est servi plusieurs fois pour esca-

lerles murs ; au besoin il pourrait tirer la viande de la 

JJJrmite sans se brûler. Rref, il a moins perdu une main 

«ail n'a gagné un crochet, 
réduit devant la police correctionnelle sous preven-

, de vols, de mendicité et de blessures volontaires, il 

p rsisle pas à soutenir qu'il a été tué au service de son 

uiyg, dont il a, du reste, toujours été la plaie et non le 

Lniinur. Il affirme avoir dit blessé et i 

la plaie 

itrviieur. U affirme avoir dit blessé et non tué. 

Il ne nie pas avoir fait une blessure à la joue du plai-

Kulement il soutient que celui-ci l'a raillé. Ce 

i goant ne conteste pas le fait allégué, seulement il pré-

Kod qu'il avait bien quelquo raison pour exprimer un 

èute railleur, et il profile de sa comparution devant le 

Tribunal pour demander qu'on rende une ordonnance 

lire les mains prohibées, comme on l'a fait contre les 

cannes plombées ou à stylet. 
Pendant que le Tribunal délibère, Boulain lève son cro-

chet pour attester devant Dieu et devant les hommes qu'il 

a été provoqué. Serment inutile : le Tribunal l'a con-

damné à treize mois de prison. 

— Le sieur Eugène Marie, à peine âgé de dix -neuf ans, 

crut devoir abandonner son atelier d'ébénisterie pour s'en-

gager comme volontaire, au mois d'octobre 1850, dans le 

12' régiment d'infanterie légère ; il fut embarqué à Tou-

lon pour aller rejoindre ce corps qui était en Afrique ; il 

manifesta un grand esprit d'indiscipline, et ne larda pas à 

se faire condamner à six mois d'emprisonnement pour 

a- oir proféré des cris séditieux. A l'expiration de cette 

peine, l'autorité militaire, voyant que l'armée avait fait 

une mauvaise acquisition, s'empressa de renvoyer le jeune 

Marie à sa famille. 
Mais, malgré de si- fâcheux débuts dans la carrière des 

armes, Marie n'en conservait pas moins le vif désir de 

rentrer dans l'armée. Ce. fut donc avec bonheur qu'il vit 

arriver l'époque du tirage au sort de sa classe, celle de 

1852. Le hasard trompa ses espérances, et, à son grand 

désappointement, il prit dans l'urne préfectorale un nu-

méro très-élevé qui ne devait pas être atteint pour la for-

mation du contingent. La famille du jeune conscrit, au 

contraire, se trouvait heureuse de cette faveur de la for-

tune, et elle fit rentrer son fils Eugène dans l'ébénisterie; 

ce ne fut pas gctor longtemps. Dès que Marie eut accompli 

sa vingt-unième année, il courut à la mairie et s'engagea 

de nouveau comme volontaire pour servir dans le 17° ré-

gimeut d'infanterie de ligne. Là, comme au 12° léger, il 

se signala par des actes nombreux d'indiscipline qui lui 

valurent de nombreuses punitions de salle de police, de 

. prison et de cachot. Enfin, en dernier lieu, il s'est rendu 

coupable de refus formel d'obéissance à ses supérieurs, 

et de rébellion à main armée, et c'est pour répondre à 

cette double accusation qu'il est amené devant Je 2° Con-

seil de guerre. 
Interrogé sur les faits énoncés dans la plainte du colo-

nel du 17° régiment de ligne, le jaune Marie déclare qu'il 

ne se rappelle rien do ce qui s'est passé. « Je sortais de 

la cantine, dit-il, quand on est venu se mêler d'une que-

relle que j'avais avec un camarade, et quand on m'a dit 

qu'il fallait me rendre à la salle de police, cela m'a telle-

ment ému, que je ne puis me souvenir de ce que j'ai fait 

dans la soirée. » 
M. le président, au prévenu : Je dois vous avertir qu'il 

est établi par l'instruction que vous n'étiez pas ivre, et que 

vous aviez la conscience de vos actes ; vous f riez mieux 

d'avouer vos torts. Vous vous êles armé de votre baïon-

nette et avez marché sur les hommes de garde qui ve 

naient pour vous arrêter. On vous a enlevé cette arme, et 

aussitôt vous vous êtes élancé sur le râtelier d'armes pour 

y prendre un fusil ; vous ne vous rappelez pas des faits 

aussi graves ? 
Le jeune prévenu : Non, colonel. Quand la colère me 

monte à la tête, je ne sais plus ce que je fais; ce n'est pas 

ma faute. 
M. le président : Il paraît, en effet, que vous avez une 

bien mauvaise tête; car, deux fois engagé volontaire, 

presque toujours en état de punition, on vous avait ren-

voyé chez vous, et, malgré celte expulsion, vous avez 

trouvé moyen de reprendre l'uuiforme. Enfin, malheureux 

enfant, que prétendez-vous faire avec une pareille con 

duite? 
Le prévenu : Mon goût a toujours été d'être militaire, 

c'est mon idée; je voudrais aller en guerre contre les 

Russes. 
M. le président : On ne peut y envoyer que de braves 

soldats, bien disciplinés, sur lesquels les chefs puissent 

compter ; voyez si c'est vous qui avez chance d'y aller! 

Nous allons entendre les témoius sur l'accusation qui vous 

amène devant nous. 

Gidon, sergent-fourrier : Ayant entendu, entre dix et 

onze beures du soir, uue querelle dans la cour du quar-

tier, je m'y rendis de suite, et je trouvai le fusillier Marie 

qui cherchait querelle à Javel. Je km ordonnai d'aller se 

coucher. Javel obéit; mais il fallut contraindre Marie à 

monter dans sa chambre. Quelques instants après, j'en-

tendis Marie qui se dirigeait sur moi en murmurant. Com-

me il faisait sombre, il me fut facile de lui éviter une 

mauvaise action, et je courus au poste de police ordonner 

au caporal Rlanc de conduire ce jeune militaire à la salle 

de police. Ce caporal n'ayant pris avec lui que des hom-

mes sans armes, fut obligé de se retirer devant la résis-

tance de Marie, qui, une baïonnette à la main, menaçait 

de traverser le premier qui s'approcherait pour le tou-

cher. Mon collègue, le sergent Pauceher, vint lui-même 

avec des hommes armés de leurs fusils. Dès que Marie 

les vit arriver, il sauta sur le râtelier d'armes et prit aussi 

un .fusil ; mais plusieurs militaires, ayant quitté leurs lits, 

vinrent le saisir par derrière et l'empêchèrent d'engager 

une lutte dangereuse. 
M. le président : Le prévenu ne proférait-il pas des 

injures et des menaces contre ses supérieurs? 

Le témoin : Ses paroles s'adressaient plutôt à la garde 

prisa collectivement qu'au sergent qui la commandait. Il 

disait en criant que jusqu'à présent il avait élé martyr, et 

qu'il allait devenir le bourreau de quelqu'un. 

M. le président : Que vouliez-vous dire par ces paroles 

que vous alliez être le bourreau de quelqu'un ? Vous aviez 

donc l'intention de donner la mort à l'un de vos camara-

des ou à l'un de vos chefs? Expliquez-vous. C'est grave 

Leprévenu : Puisque le sergent dit que j'ai proféré ces 

choses-là, ça doit être vrai; mais je ne me rappelle pas, 

et je ne connais personne dont je voudrais être le bour-

reau. 
M. le président : Eh bien, Marie, qu'avez-vous à dire? 

Est-il possible que vous ayez perdu le souvenir d'un si 

grand scandale qui a troublé toute la caserne? 

Le prévenu balbutie quelques mots qui se terminent 

par le mot do Sébastopol. 
Les hommes de garde appelés à déposer sur les mêmes 

faits confirment les dépositions des deux sous-officiers 

que nous venons de rapporter. 
M. le commandant Plée, commissaire impérial, requiert 

contre ce singulier soldat, deux fois volontaire, profon-

dément indiscipliné et indisciplinable, l'application la plus 

sévère- de la loi. 
Le Conseil déclare à l'unanimité des voix Eugène Ma-

rie coupable de refus formel d'obéissance et de rébellion 

à main armée envers la garde, et, en vertu de l'article 

365 du Code d'instruction criminelle, appliquant la peine 

la plus forte, condamue Marie à deux années d'empri 

sonnement, maximum de la peine portée par l'article 212 

du Code pénal. 

— Avant-hier, à neuf heures du soir, un employé âgé 

d'une treutaine d'années, paraissant sous l'empire d'un 

accès de délire, se présentait dans une maison de tolé-

rance, rue Grégoire-de-Tours, 5. Il avait fait appeler la 

nommée Augustine R... : celle-ci, sans doute effrayée 

par l'air étrange de cet homme, voulut s'éloigner; mais 

au môme instant, ce dernier, s'armant de deux pistolets 

déchargea l'un d'eux dans la direction de la fille Augus 

tine, qu'il n'atteignit pas, et, tournant le second pistolet 

contre lui-même, il se le déchargea dans la figure. Mais 

l'arme ayant été mal assurée, la balle lui laboura seule 

ment les chairs du menton et de la mâchoire inférieure 

et ne causa qu'une blessure qui ne présente aucun dan 

ger pour la vie. Ce malheureux a été conduit immédiate 

ment à l'hôpital de la Charité, où son état mental doit 

- être l'objet d'un sérieux examen. 

DÉPARTEMENTS. 

MAINE-ET-LOIRE (Angers). — Nous avons rendu compte, 

dans la Gazette des Tribunaux du 17 février, des débats 

de la Cour d'assises de Maine-et-Loire, à la suite des-

quels le nommé Guyomard avait été condamné à la peine 

de mort pour crime d'assassinat commis par lui sur sa 

belle-mère. VIndépendant de l'Ouest annonce que Guyo-

mard a été exécuté samedi dernier, à six heures du ma-

tin, sur le pâlis de Saint-Nicolas, à Angers. 

La Compagnie générale immobilière, qui a acheté dans de 
si avantageuses conditions les immenses terrains des rues 
Moreau, de Lyon, de la Contrescarpe et des Terres-Fortes, 
vient de poursuivre son oeuvre plus heureusement encore par 

l'acquisition de la MAISON FRASCATI. 

Ce magnifique immeuble, qu'elle a payé un million cinq 
cent cinquante mille francs, représentera par son revenu un 

bénéfice de (rots millions. 
Malgré les brillants résultats obtenus sur ces deux seules 

opérations, et qui donnent une bien plus grande valeur à 
ses titres, la Compagnie, ne voulant l'aire de bénéfice que sur 
les immeubles qu'elle achète, s'abstient de profiter pour elle-
même de celte plus-value, et en conséquence émettra encore au 
pair des actions de SDOl'r., rapportant eu dehors des dividen-
des un intérêt de 5 0)0 payable tous les six mois. 

On souscrit au siège de la Compagnie, 26, rue delà Chaus-

sée-d'Antin. 
(Voir aux Annonces pour plus amples détails.; 

Bourse de Paris du 5 Avril 1855. 
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En vente : Préceptes fondés sur la chimie pour", 

diminuer l'embonpoint sans altérer la santé, par le doc-

teur DANCEL . Prix : 5 fr. par la posta. Chez l'auteur, 61, 

Faubourg-Montmartre, et chez Leblanc, libraire, 17, rue 

des Reaux-Arts. 

— A deux pas du Bonheur, tel «st le titre du charmant 
proverbe lyrique de salon composé par notre célèbre artiste 
Félix Godefroid, pour M. Levassor et Mm° Gavaux-Sabatier, 
sur le libretto de M"1* Roger de Beauvoir ; rien de plus mélo-
dieux, de plus spirituellement écrit que cette jolie petite par-
tition. — C'est au Ménestrel que nous devons la publication 
et la représentation de ce proverbe lyrique dans nos salons». 
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Ternes mobilière». 

iWESFAR lUÏORlT* DE JU8TICÏ 

h l'aoTcl îles Comsnissairos-Pri-
ssurs, rue Rossini, 2. 

Le 7 avril. 
Consistant en bureaux, tables, 

piino, guéridon, etc. (127) 

Consistant en tables, chaises, 
uultuila, commodes, etc. (129) 

Consistant en comptoir, labiés, 
iwttiiils, pendule, etc. (132) 

Consistant en bureau, buffet, 
toœmode, pendule, etc. (134) 

Consistant en bureau, fauteuils, 

«flonnier, table, elc. (135) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
"Wre, tables, elc. (.36; 

wi^' ii,iDl en colombes, caisses, 
"I'?'», commode, elc. (138) 

feS1»'™ bureaux, armoire, 
Wiothèque, commode, etc. (.139) 

"Me maison sise à Paris, pas-
sage de la Trinité, 57. 

CM . , Le7 avril. 
bkJSf*l «n établis, scies, ou-

«, Po«l
e

, tonlaine, elc. (128) 

\™? DVison 8ise à Paris, rue 
A<-«c-te-relils-Chainps ,l9. 

'on.i.i Lc7 avril. 

"wlogc, pendules,elc. (i3o) 

RueMoulTeUrd ,265. 

r-omim»». 1 avril -
rhi«1ii L r "} bul'eau, chaises, 
,„ es, fauteuils, etc. (i3i) 

dffi 150," sise ;' Pal 'is, rue 
«Rivoli, 36 ancien. 

te 7 avril. 
»1 en 

• winmoj 

,,uSls'a,!!!,
n

en
 fables, chaises, 

«enilmoniant, 95. 

i^nsisiam ' a,r 'l-

^*Mau eu^
 barcau

. labiés, 
ha«euve s ' e c ' C 37 ) 

^Saint-Denis, 1 1, à Paris. 

*t^*ni en comptoirs, bou-
'"";aux, etc. (140) 
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^--^ ls| e deux avril mil 

huit cent cinquante-cinq, folio 12, 
verso, case 8, par Pommey qui a 
reçu les droits, 

Entre : 
M. Louis-Emile COUDRAY, com-

mis-négociant, mineur énancipé, 
autorise à faire le commerce, sui-
vant délibération du conseil de fa-
mille, en date du vingl-cinq janvier 
mil liuit cenl cinquante-cinq, en-
regislré te premier février suivant, 
folio 68, verso, cases 8 et 9, et 
folio 69, verso, case t, ladite déli-
bération homologuée par jugement 
rendu par la chambre du conseil 
du Tribunal civil de la Seine, en 
date du deux mars mil huit cenl 
inqnanle-cinq, enregistré, trans-

crite et affichée au Tribunal de 
commerce conformément ù la loi, 
demeurant M. Coudray, à Paris, 
rue de la Verrerie, 46, 

Et M. Antoine LESINASSE, an-
cien limonadier, demeurant à Ha-

is, boulevard des Eilles-du-Calvai-

re, 26, 
Il appert : 
Qu'il a élé formé entre les sus-

nommés une société en nom collée 
lit, sous la raison sociale COUDRAY 
et LESPlNASSE, pour l'exploitation 
de l'ancienne maison de commerce 
fondée par feu M. Coudray, cl con-
nue dans le commerce sous la dé-
nomination de Café Coudray de 
Chartres, ayant pour objet la vente 
en gros et eu détail des cafés brûlés 
et la torréfaction et la préparation 
l«-s calés dont leu M. Coudray avait 

lp propriété. 
Celte société a été formée pour 

c nq ou dix années, au choix res-
pectif des parties, qui ont com-
mencé à courir le premier avril mil 

huit cent cinquante-cinq, pour 11-
nir le premier avril mil huit cent 
soixante ou premier avril mil huit 
cenl soixanle-cinq, à la oharge par 
celle des parties qui voudrait faire 
cesser ladite société à la tin de la 
première période, de prévenir son 
coassocié six mois avant l'expira-
tion des cinq premières années; 

Que le siège de la société a élé fi-
xé rue de la Verrerie, 46, et ne 
pourra èlre changé que du consen-
tement des deux associés; que ie 
capital social a étélixé à la somme 
de quarante mille francs, qui doit 
être fourni par moitié par chacun 
des associés dans un délai de qua-
tre mois, à compter du premier 
avril mil huit cent cinquante-cinq; 

Que l'apport de M. Coudray se 
compose du fonds de commerce de 
marchand de cafés brûlés qu'ex-
ploitait son père, rue de la Verre-
rie, 46, (lu matériel et des ustensi-
les servant à son exploitalion, des 
procédés de fabrication et du droit 
à la location verbale des lieux où 
sYxploile ledit fonds, 

Duquel fonds de commerce il est 
propriétaire, et qu'il .se réserve 
comme propre ; cnlin des marchan-
dises existant dans ledit fonds, le 
lout d'une valeur de treize mille 
francs environ et de sept mille 
francs espèces ; * 

Que l'apport de M. Lespinasse est 
de vingt mille francs espèces, 

Que la signature sociale appar> 
tiendra à M. Lespinasse seul, pen-
dant la première période de cinq 
années, et ensuite conjointement 
aux deux associés, qui ne pourront 
en faire usage que pour les besoins 
et affaires de la société ; 

Que les deux associés adininis 
Ireront en commun ladite maison 
de commerce, mais que tous achats 
de cafés en grains qui s'élèveraient 
a un chiffre supérieur à deux mille 

francs, neseraient valables qu'au-
tant que les deux associés y au-
raient concouru et aitraient si-
gné tous deux les marchés, et ce, à 
peine de nullité des marchés à l'é-

gard des tiers. 
Pour extrait : 

Edme BOURGEOIS , (nm) 

D'un acte de société dressé par M« 
Courol, notaire à Paris, et son col-
lègue, les vingt-six et vingt-sept 
mars mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, formée entre M. Gusla-
ve-Henri BARHEZAT , négociant , 
demeurant à Paris , boulevard 
Beaumarchais,' 83, et divers com-
manditaires dénommés audit acle, 

A élé extrait littéralement ce qui 

suit : 
Art. 1 er 11 est, forméentre M. Bar-

bezat et les actionnaires souscrip-
teurs d'actions une société en nom 
collectif à l'égard du premier, et en 
commandite à l'égard des action-
naires, dont le but est l'acquisition 
et l'exploitation des hauts-four-
neaux et fonderie du Val-d'Osne. 
eanlon de Chevillon, arrondisse-
ment de Vassy (Hauie-Marne), la 
vente de leurs produits, le com-
merce des fontes et toules opéra-
lions qui s'y rattachent. 

Art. 2. La sociélé est dès à pré-
sent constituée. Sa durée sera de 
vingt ans, à partir du premier avril 
mil huit cent cinquante-cinq, pour 
Unir le trente ut un mars mil huit 
cent soixante-quinze. 

Art. 3. Le siège de la société est 
lixeàParis, rue Neuve-Ménilmon 

tant, 10. 
Ai t. 4. La raison el la signature 

sociales seront : BARBEZAT et C" 
La société prendra le litre de So 
eiété des liaul-fourneau et fonde-
rie du Val-d'Osne. M. Barbezat sera 
seul gérant de la société et res-
ponsable à ce titre des engage-
ments sociaux; il aura seul la si-
gnature sociale; il ne pourra en fai-
re usage que pour les affaires de la 
société. Toute infraction à la pré-
sente disposition donnera lieu à 
des dommages-ij^rèts el entraî-
nera la révocatrW du gérant de 

dioit. , ; 
Art. 6. Le gérant de la société est 

aulorUé à faire, au noir, de la so-
ciélé, l'acquisition des haut-four-
neau et fonderie du Val-d'Osne et 
de toutes les valeurs mobilières et 
immobilières dépendant de son ex-
ploitation ou en formant les pro-
duits et à passer bail des lieux né-
cessaires pour l'exploilalion et la 
vente desdits produits. Il est inves-
ti, en sa qualité de gérant, de 1 nus les 
pouvoirsqui découlent de ccltequa-
li.é, d'après les lois et usages du 
commerce, mais à l'exclusion d 
toute opération ou spéculation 
étrangère à l'objet de la société, et 
plus spécialement toute spéculation 
financière el jeu de Bourse. 11 ne 
puni ra, tant que la sociélé durera, 
vendre les valeurs immobilières de 
la sociélé, mais il pourra les affec-
ter hypothécairement aux engage-
ments souiaux, si la nécessité s'en 
prâsenlâlt, avec l'autorisation de 
l'assemblée générale extraordi-

naire. 
Art. 7. Le capital social est fixé à 

un million de francs, et divisé en 
deux cents actions de cinq mille 
francs chacune. Les aelions sont ti-
rées d'un ngislre à talon qui res-
tera déposé uu siège de la société. 
Elles sont numérotées depuis un 
jusqu'à deux cents. Elles sont no-
minatives. 

Art. 15. A l'expiration de chacu-
ne des dix-huit premières années 
de la sociélé, et sur les soixante-
quinze pour cent de bénéfice résul-
lant d'un bon et loyal inventaire, 
il sera l'ait réserve pour chaque 
action d'une somme appliquée im-
médiatement et de plein droit à 
l'augmentation du capital social 

commanditaire. 
Cette somme sera égale à celle 

appliquée à l'amortissement duca-
pilalduprix de l'achat de l'usine 
et des valeurs qui en dépendent. 
Le chiffre nominal de chaque ac-
tion se trouvera augmenté d'au-
tant, el mention en sera faite par 
estampille sur chaque action. 

Art. 23. La société sera dissoute 
par l'expiration du temps lixé pour 
sa durée. Elle auralieu dedroit par 
anticipation dans lc cas où l'inven 
taire constaterait une perte de 
moitié du fonds social sur l'inven-
taire précédent. Dansce cas, la dis 
solution pourra avoir lieu sur le 
vote de l'assemblée réunie, comme 
il est dit ci-dessus, en assemblée 
extraordinaire. Dans tous autres 
cas, la dissolution ne pourra 
avoir lien que du consentement du 

gérant. 
Art. 24. Dans lous les cas de dis 

solution, le gérant sera de plein 
droit liquidateur, conjointement 
avec deux associés commanditaires 
qui seront nommés par l'assemblée 
extraordinaire. Les liquidateurs 
sont investis de tous les pouvoirs 
ordinaires, en outre ceux de réali-
ser les propriétés mobilières et im-
mobilières de la sociélé, soit par 
ventes amiables, soitpar adjudica-
tion ou tout autre mode qu'ils ju-
geraient le plus avantageux aux 

nlérèls de la société. 
Art. 27. Il pourra êlro proposé, 

dans le cours de la société, d'ap-
porter aux présents statuts, d'ac-
cord avec le gérant, (les modifica-
tions que l'expérience aurait dé-
montrées nécessaires. Ces proposi-
tions devront Sire soumises à l'as-
semblée générale extraordinaire. 

Art. 29. Tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'une expédition ou 
d'un en Irait des présenles, pour 
en faire la publication partout où 
il appartiendra, et signer tous re-

feistrea à cet effet. 
Pour exlruil : 

Signé : C OOROT. (1013) 

2» Etienne-Alexandre BARDIL- • 

LON, demeurant à Paris, rue du 

Parc-Royal, 7: 
3° Eugène-Victor BACHELIER,de-

meuraut à Paris, rue des Francs-
Bourgeois, 1, au Marais ; 

4° Louis-Charles-Slanislas CUIR, 
demeurant à Paris, rue du Parc-

Royal, 6; 
5° Auguste-Alexandre-Félix MER-

CIER, demeurant à Paris, rue du 
Parc-Royal, 12 ; 

6° El t'ierre-Joseph-Gilles ROU-
COUX, demeurant a. Paris, rue du 
Parc-Royal, 12; 

Lampistes, seuls sociétaires res-
tants , 

Ont formé pour dix années et qua-
tre mois, à partir du premier j ui-
vier mil huit cent cinquante-cinq 
(par continuation de la précédente 
société), sous la raison et la signa-
ture sociales FAUVE, BARDILLON 
et C«, une société eh nom collectif 
pour la fabrication des lampes et 
tout ce qui concerne le bronze. 

Le siège social est à Paris, rue 
du Parc- Royal, 12, où sont établis 
les ateliers de fabrication. 

M. Fauve est gérant etM.Bar-
dillon cogérant ; l'un et l'autre ont 
la signature sociale. 

La mise sociale est de cinquante-
quatre mille francs, ou neuf mille 
francs par chaque sociétaire. 

Pour extrait : 
Le gérant, 

(1024) FAUVE, BARDILLON et C». 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du Irente mars mi 
huit cent cinquanle-ciuq, enregis 
lié à Paris le quatre avril même 
année, folio 131, recto, case 9, par 
Pommey qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

11 appert que M. Ariste PES 
CIlARU, demeurant à Paris, rue du 
Parc-Royal, 12, s'est démis de ses 
fonctions de gérant, et s'est retiré 
de la sociélé ayant existé entre lui 
et les ci-après nommés, el consti-
tuée suivant acle reçu par Me Bes-
lay, notaire à Etampes, le trois 
mai mil huit cent cinqTtanle, enre-
gislré, sous la raison sociate PES-
CIURU, FAUVE etC«; 

Que M. Pierre -Denis BILLARD, 
demeurant à Paris, rue du Parc-
Royal, 12, s'csl également retiré de 
lauile sociélé; 

Tous deux à partir du premier 
janvier mil huil cent cinquaute-
einq ; 

El que MM. 
1» Jean-Baptiste-Clovis FAUVE, 

demeurant à Paris, rue de la Ro-
quelle, 79; 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
iiies qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATION» DE FAILLITES, 

Jugements du 4 AVRIL 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixeût provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur BOUTTE (Iules), distil-

lateur, rue Chfileau - Landon, 5; 
nomme M. Louvet juge-commissai 
re, cl M. Bourbon, rue Hicher, 39, 

syndic provisoire (N° 12294 du gr.) 

Du sieur A. DESHAY3, négo-
ciant, rue .loubert, 17; nomme M 
Besancon juge-commissaire, et M. 
Thiébaul, rue de la Bienfaisance, 2 
syndic provisoire (N» 12295 du gr.) 

Du sieur CANAPPE (Zépliirin-
Natalis), menuisier, rue du l-'aub.-
St-Jacques, 79; nomme M. Lare-
naudièi-e juge-commissaire, et M. 
Henrionnei, rue Cadet, 13, syndic 
provisoire (N" 12296 du gr.). 

COnVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontinvites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, SI il . Us créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DAGBON (Prudent-Pa-
friee-Réné), négociant, rue du 
Vieux-Colombier, 15, le 12 avril ù 
10 heures (N» 11252 du gr.); 

Du sieur TH1RERT fi]», fubricant 
opticien, rue Fonlaine-au-Boi, 62, 

le 10 avril a to heures (N° 12293 du 

gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nominatim de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOIGN1EB (Pierre) dit 
Jean, md de vins en gros à Bercy, 
rue (te Bercy, 95, le 13 avril à' 12 

heures (N° 12219 du gr.); 

Du sieur TRAVAUX (Pierre-
François), carrier à lvry, rue du 
Vicux-Ciiemin-d'ivry, le 13 avril à 
9 heures (N° 12205 du gr.); 

Du sieur TAZÉ (Louis-Hippoly-
tc), grainetier, rue St-Martin, 87, 
leu avril à 10 heures (N" i22ii du 

gr.); 

Du sieur DESJARDINS, négociant, 
ne de Grammont, 26, le 1 1 avril à 

1 heure (N" 11722 du gr.); 

Du sieur COMBARIEU (Jean-Pier-
re), traileur , rue Mabillon, 10, le 
12 avril à 10 heures (N° 12104 du 

gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuss titres h MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOHAIN (Victor), per 
sonnellement et comme ancien gé-
rant du Château-des-Fleurs , de-
meurant avenue Montaigne, 45, le 
13 avril à 10 heures i [2 (N» 11674. du 

gr.); 
Du sieur FENCI (Joseph), ayant 

lenu maison meublée, avenue des 
Champs-Elysées, 75, actuellement 
employé, demeurant rue Riche 
lieu, 97, le 13 avril à 9 heures (N 

12113 du gr.); 

Du sieur LEFÈVRE jeune dit DU-
BOUR (Antoine -Nicolas), tab. de 
nécessaires, rue St-'Marlin, 213, le 
13 avril à 9 heures (N° 1214» du 

gr.); 
De la dame VAUTIER (Marie-Ho-

norine Duteil, épouse séparée de 
biens de Philippe Vaulier), limona-
dière, rue de BuiKly, 14, le 10 avril 

à 9 heures (N- 120s i du gr.); 

Du sieur LEFEVRE (Jean-Augus-
te-Léon), md tailleur, rue Mont-
martre, 169, le 10 avril a 10 heures 

(N" 12105 du gr.); 

Du sieur BERTIIOIN (Joseph-
François), ncg. en vins, rue Fon-
laine-Mohère, 35, le 13 avril k v 
heures (N" 12145 du gv.); 

Pour entendre le rapport des sun-
Hics sur l'étal de la faillite ot délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 

tant sur tes faits de la gestion que 
i-ur l'utilité du maintien ou du rem 

placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-

laide vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, uni. 

les créanciers : 

Du sieur CARREV (Isidore), md 
de bois et charbons à la Gare-dT-
vry, 10, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 62, entre les mains de M. 
Lecomte, rue de la Michodiôre, 5, 
syndic de la faillite (N° 12257 du 

gr-); 
Pour, en conformité de l'article 492 

delà loi du 28 mai 1631, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RANÇON, anc. limonadier, rue du 
Roi-ûe-Sicile, 17, demeurant rue 
St-Louis-au-Marais, 45, sont invi 
tés à se rendre le 12 avril à 10 

heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe cninmu 
nication des compte et rapport de* 
syndics (N° 11995 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
COLOMBEL (Jacques), md à la loi 
lelte, rue Meslay, n. 37, sont in 
vités à se rendreie 12 avril à 10 h., 
au palais du Tribunal de commer 
ce, salle des assemblées des failli 
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions el donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 93SO dugr.). 

la cessation des paiements de la 
dame PERIEZ (Prudence Barigny, 
épouse séparée de biens de Pierre-
Théodore Feriez), aucienne bou-
langère, rue Descartes, 8, et de-
meurant actuellement rue Folie-
Méricourt, 49 (N° 11909 du gr.) 

Jugement du 15 mars 1855, lequel 
dit que c'est par erreur que le nom 
de la faillie a été écrit dans le ju-
gement déclaratif de faillite du 29 
décembre dernier, FRISTCH; que la 
véritable nom de Ja faillie est 
FR1TSCH; que le présent jugement 
vaudra en ce sens rectification de 
celui du 29 décembre dernier, et 
ju'à l'avenir les opérations de la 
àillfie seront suivies en consé-

quence de celle rectification (N» 
12129 du gr.); 

gléparatlona. 

Demande en séparation de biens 
enlre Perrine-Anne GIRARD et 
Louis-Théophile PhTlT-JEAN, a 
l.evailois, près Ciichy-la-(,arenna 
(Seine). — Boudin, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Emôiie-Cl.arlotle HARDONi 
et Pierre M ARCliANDON, rue d'En-
fer, 89. — Masson, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Joséphine PARIS et Jean-
Isidore CAUREY, à lvry, quai de 
la Gare-dTvry, 10. — Eime, 
avoué. 

Jugement de séparation de biens 
enlre Jeanne-Françoise RESTAUX 
et Louis-Frédéric SOURDAUX.rue 
Montmartre, 15. — Ënne, avoué. 

Jugement de séparation da biens 
entre Philippine BANCK et Leuis-

. Emile BAILLON DE FONTENAY", 
, rue de Clichy , 84. — Bujon 

avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Marie-Anne VALANDON et 
Antoine HALABAUD , sans domi-
cile ni résidence cunnus, — Bas-
sot, avoué. 

Décès et lultiiniatioua 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 mars 1855 
lequel dit que le véritable nom du 
failli est MOUTON; que le présén' 
jugement vaudra en ce sens recii-
ïicalion do celui du 21 décembre 
dernier, et qu'à l'avenir 1rs opéra-
tions de la faillite seront suivies 
sous la dénomination suivante ; 

Faillilè «lu sieur Jean - Jacques 
MOUTON dil BLZARIN, md de JIO( > 

veaulés, demeurant à Paris, place 
Dauphine, 20 (N° 121 12 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
met ce de la Seine, du 29 décembre 
1854, lequel déclare résolu, pour 
inexécution des conditions, le con-
cordat intervenu, le sAoût 1815, 
entre le sieur BERTRAND L A L-

RANS, nid tailleur, rue Sl-Honuré, 
30, el ses créanciers;. 

Nomme M. Caillebolle juge-erm-
missaire, el M. Heiiriohnet, , rue 
Cadet, 13, syndic (N° sise^du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce 'de la Seine, du 22 décembre 
1855, lequel reporle et fixe définiti-
vement au 13 juin. 1854 l'époque de 

Du 3 avril 1855. — Mme Sellier 81 
ans, rue de la Pépinière, 86 — Mme 
Chanel, 26 ans, passage du Soleil-
a0 '>, 2?- _M - Dubois, 76 ans, rue 
de Valois-du-Roule, 82. — Mlle 
Foin nier, 15 ans, rue Nolre-Dame-
de-Lorctle, 39. - Mme Vcillon 29 
ans, boulevard Poissonnière, 24 — 
M. Ar.us, 39 ans, rue Hameau. 9' —, 

Mlle Rousselle, 14 ans, rue Lamar-
line, 54. — M. Si hluss, 2s ans, rue 
des Vieux-Augusiins, 48., — Mme* 
Duclos, 19 ans, rue Coquillière 23 
— M. Yvindortr, 41 ans, rue du Fo-
du-Temple , ios. — Mme veuve 

Goyon, 58 an», rue Fonlaine-au-
R01, 3. - M. Lelang, 54 ans, passa-
ge Molière, 12. - Mme veuve Lo-
renz, 86 ans, rue du Temple, 14 — 

Mme veuve Château 75 ans, rueSt-
Marlin, 92. - Mme Uudin, 46 ans, 
rue Conataiiiint»8. - Al. Duval, 36 
ans, rue de Vaugirard, 36. - M. 
Zmguel, 74 ans, rue des Canelles, 
20.— Mme veuve Sirejcan, 60 ans, 
rue du Vieux-Colombier, 3. — M. 
Gossin ,66 ans, rue Garancière, 10. 
— M. ZartWskl, 53 ans, rue du Pela-
Gcnlilly, 28. — M. Haï on, 63 ans; 
rue de. Bièvre, 34. 

La gérant, 
BAUDOUIN. 

Ea
regi

st
rt à Paris, |

e IWn A a 'r Avril 1855, F" 
Keçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMEIUE DE A. CUYOT. RUE NEUVE-DES-MAÏHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Pour légalisation de la signature A. GLYOT, 

Le maire du i" arrondissement. 
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Ventes immobilières , 

kvmm DES min. 

MAISON PARISTERRAIN MONTMORENCY 

Etude de M* Fortu-ié FRANÇOIS, avoué à 

Paris, rue de Grammont, 19, successeur de M' 
Gracien. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, le mercredi 18 avril 1853, de: 

1° Due SIAISO.\* à Paris, rue Rochechouart, 

41, à l'angle de la rue de la Tour-d'Auvergne, sur 

laquelle elle porte le n" 1. 

Revenu net, environ 7,050 fr. 

. Mise à prix : 80,000 fr. 

2° Un TBBBAIM1 planté en bois, situé à Mont-

morency (Seine-et-Oise), lieu dit Griffard. 

Mise à pris : 10 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A 1I« Fortuné FBARÇOIS, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier d'eu-

chères, rue de Grammont, 19; 

2° A M' Quatremère, avoué colicitant, rue du 

Vingt-Neuf-Juillet, 3; 

3° A M" Meunier, notaire, rue Coquillière, 25. 

(4351) 

TERRAINS À MONTMARTRE. 

Etude de M* MOUIIil-EFABIXE , avoué à 

Paris, rue du Sentier, 8. 

Vente sur licitation, aux criées de la Seine, le 

2 mai 1855, en trois lots, 

De TEBKAISiSt sis à Montmarlre, chaussée 

de Cliguancourt, rue Neuve-des-Poissonnierset du 

Chàteau-Rouge. 

Lots. Contenance. Mise à prix. 

332 mètres » cent. 4,000 fr. 

2' 431 85 6,000 

3* 431 91. 5,500 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit II' SIOlIILEtiFABIXE , avoué 

poursuivant ; 

2° Et a M* Lejeune, notaire à Paris, rue Lepel-

letier, 29. (4403) 

Commune de 

HAY - EN - FRESNE. 

Etude de M* ERNE, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 

Vente, en dix-huit lois, le 15 avril 1855, à midi, 

en la maison commune de Fresne, canton de Vil-

lejuif. par M* Hillemand, notaire à Gentilly, 

De .différences PIÈCES »E TEBBG sises 

commune de l'Hay en-Fresne. 

Les mises à prix varient de 140 fr. à 890 fr., et 

s'élèvent au total à 9,338 fr. 15 c. 

S'adresser à Paris : 

1° A BF ESSE, avoué ; 

2° A M' Brun, notaire, rue Saint-Honoré, 341 ; 

3° A M* Hillemand, notaire ; 

4° A M< Hainque, rue du Faubourg-Saint-Ho-

noré, -113. (4398) 

PIÈCES DE TERRE 

COMPAGNIE ASOSl'ME 

CMINDEFERD,MI]LH01 SE A TSIAM 
Le conseil d'administration de la compagnie 

anonyme du t'h«ialn «le fer «lc Hullionse 
à Thnnn a l'honneur de convoquer MM. les ac-

tionnaires de ladite conpagnie en assemblée gé-

nérale pour le lundi 7 mai 1855, à trois heure-

du soir, au palais Bonne-nouvelle , boulevard 

Bonne Nouvelle, 20, à Paris. 

Par suite des modilications apportées aux sta-

tuts el approuvées par le décret du 5 août 1854, 

MM. les actionnaires devront, pour assister à l'as-

semblée, se munir d'une^carie d'admission, qui 

leur sera délivrée au siège sicial, rue Chauchat, 

10, sur la présentation de leurs actions. 

Trois jours au moins avant l'assemblée, il ne 

doit plus être délivré de cartes d'admission. 

(13642) 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. 
EMPRUNT 3 0|0. — OBLIGATIONS DE L'ÉMISSION 1854. 

Le directeur de la compagnie rappelle à MM. les 

porteurs d'obligations non libérées de l'émission 

185-4 que le troisièmes dernier versement de 

100 fr. doit êlre effectué à la caisse du service 

central (H, rue de la Chaussée-d'Antin) à partir 

du 1" avril 1855. 

Ceux de MM. les porteurs qui n'auraient pas 

fait ce versement avant le 15 avril seront passi-

bles de l'intérêt de retard à 5 pour 100, à partir 

du 1" avril, jour de l'échéance. 

Le directeur de la compagnie, 

C. DIMON. (13611) 

A ( 1 FUKU £
îlb

'
net

 d'affaires content ieuscs et 
i% VJEIIÎJH deg.>siion de piopriélés. honorable-

ment i o.-'é et conv- nain à un anci n officier minis-

tériel. Produit, 8 à 10,000 IV.; clientèle certaine. 

S'adresser, de 9 à 1 ! heures du malin, h M. C.ui-

gnon, rue Saint-Honoré, 362, à Paris. (13637/ 

â \f ï ilQ A l'institution anglo française, 41, r. 

AlMlLillkJ d'Aiigoulème-Sl-IIonoré, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 

d'une éducation compl. Prix inod. gr. jardin.gvmn 

. - (13639)* 

i \\r i ID ï1
 ^

C
-'

A
 PROPRIÉTÉ , de I'AGP.ICULTL'RE, 

.iL*llLr\lîSE de I'INDUSTIUE , du COMMERCE et des 

CLASSES LABORIEUSES , publié par Franque, avocat. 

1 vol. de 400 pas;., prix, 3 fr., chez G. Havard, édit. 

15, rue Guénegaud, et au bureau, rue Drouot, 15 

(136lr>;* 

CHAXGBMESïT I>E DniIICILE 

pour cause d*agrandissen2ent. 

RÉFLECTEUR TROUPEAU, 
donne et étend le jour dans tous les endroits som-

bres. Breveté en France, Angleterre, Hollande, 

Belgique, etc. Exposé à Londres en 1851 . 4 mid
u

'« 

(13618/ . 

Cinquante .années de succè 

l-rhcs, coquines c? . Z^T* 
-rino.n .StW.i „,324 ,etVantC

alî 
mcillear remède ̂ hr'^^j£|

f
??*

em
 qu'il , 

■mines, („' 
1(1 'es 

iei n .. 
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CRÉOSOTE-BILLARD
 2
 * •e J, 

TRÈS BONS \I \s 
BOBIiEASJ5,Bd«UB«OG\Ect H

T 

Aeoc. I.^is.fr .u-pita^jj A «5 — 195 

A ï5 — '5 'i 5 

C Bordelaise et Bourguignonne, 22 

HYDROCLYSE 
ton pi ressort, et n eMge in niasse ni rni -^ï» Un 
.Anc.maisonA.PETlTjnY.desCl^ 

rasai 
des 

'"Cit*,; 

(mit* 

Paris, un an, 
Banlieue, 
départements, 
Etranger, surtaxe 

Vingt-quatre numéros par an au lieu de douze, et plus de 400 gravures sur bois, sur cuivre et sur acier. 
S » 
E SC-
IO » JOURNAL DES ENFANTS. 

BUREAUX A PARIS : 
Rue \olre-l)ame-des-Victoires, 16. 

Adriisser au directeur du journal 

un bon a ?ue on un mandai sur la 
posle. [Affranchir;,) 

Ce recueil instructif et amusant qui, fondé en 1832, a déjà faii les délices de plusieurs générations, obtient un succès qu'aucune publication rivale, ne peut égaler. Il est 
le SEi'L qui paraisse DEUX fois par mois; le SEUL qui donne des contes, dej récits historiques, des voyages signés de noms éclaîanls; le SEUL qui enrichisse son texte de 
nombreuses el atlrayunles images. Aussi, pour satisfaire les abonnés nouveaux qui désiraient la collecl'on complète de la S« série, l'alniinisirtiliori du Journal a-t-elle 
élé obligée de faire renouveler le tirage des six premiers numéros de l'année.—Ces six numéros contiennent des arlides dus à Mil. MÉRV, J. JAMN'. E. DiïSCHAMPS, P.-L. 
JACOB (bibliophile), LEON* C.OZLAN, ROGER DE BEAUVOIR, PIERRE HUPjONT, A. PICHOT, r-ÉRÀRD DE NERVAL, TH. GAUTIER, A. DE CHAT11.LON, l'H. Al'DlîISflAND, LÉON 
GUfcRIN, ALP. DUCHEàNE, AMEUEE ROLLAND, M™» DESBORDES- VALMORE, CAMILLE MAUP1N (.modes d'enfants), elc—Dans chacune de ces livraisons qui renferment 
CENT illustrations, scènes, portrails, caricatures, musique el rébus, s'ouvre en outre, sous le tilre de MUSÉE DE L'EN F AN. E, une galerie où chaque quinzaine est repro-
duite par la gravure l'une des œuvres sérieuses ou bouffonnes desmailrcs anciens et modernes.—Le JOURNAL DES ENFANTS parait te i« et le 15 de chaque mois, en 32 
pages grand in-8", avec couverture illustrée.—La collection forme à la fin de l'année dqux magnifiques volumes de 4oo pages chacun.—Lc tome i" de la 3' série commenc.e 
avec l'année; mais on peut s'abonner facultativement à partir du i«

r
 de chaque mois. (13613) 

fi à rïÊ SSES MÂRITIIVIES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle 

Par 51. A. «le P1SÏOYE, Et M. CH. OUVIÎIÎUY 

Ancien avocat, chevalier do la Légion d'Honneur, I Avocat à la Cour impériale, docteur en d i 

Cet ouvrage contient un grana nombre de décisions inédiles de l'ancien conseil des prises', et les acles é'
 r

°'
1-

1854 des gouvernements belligérants et neutres. emants c 

Chez 

i gouvernements belligé 

5*rîv : 15 francs. 

DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

IVELL1 AU PAIR 

PAR SUITE DT\E 1 

ACTIONS 
DE Lâ 0OHPÂ-G11E GÉNÉRAL 

QUI N'ÉMET DE TITRES QU'AU FUR ET A MESURE DE SES ACHATS. 

d'un immeuble situe rue Moreau, --— d'une contenance de 3,603 mètres; 

d'un immeuble situe rue de 'Lyon, — d'une contenance de 5,593 moires ; 

d'un immeuble situé vue des Terres-Fortes , d'une contenance de 4,858 mètres; 

d'un immeuble situé boul. de la Contrescarpe, d'une contenance de 6,344 mètres. 

Ces divers Terrains, s'étendant sur une superficie totale de §0,397 mètres et ayant une valeur réelle de 150 à 180 francs, ont été 

achetés par la Compagnie au prix de 33 francs le mètre ; — elle pourrait donc réaliser sur leur revente M BÉNÉFICE DE DEIX CENTS POlICIT, 

IsA COMPAGNIE VIENT D'ACHETER : 

i iaiË IMIILI 
situé au coin de la rue Richelieu et du boulevard Montmartre, 

et connu sous le nom de 1I1S0I FRASCATI. 

Cet édifice, d'une importance de premier ordre, tant par l'étendue de sa construction que par le mérite de son emplac e-
ment, s'élève sur une double façade, au centre du plus beau quartier de Paris, et rapporte en ce moment 113,000 francs par 
an. — La Compagnie Fa acheté au prix de UN MILLION CINQ CENT MILLE FRANCS. — Au 1

er
 janvier prochain, tous les baux de cette 

maison sont renouvelables, et sur les propositions de renouvellement qui lui sont déjà faites, la Compagnie est certaine d'éle-
ver à cette époque le prix des loyers à 250,000 francs. Or, un produit de 250,000 francs représente un capital de CINQ MILLION 

porte à plus de TROIS 11LL» Compagnie seulement sur cette lOlflLlË 1C«ÏI0». 

La Compagnie offre donc aux capitaux, non seulement un placcemnt sûr, à l'abri des fluctuations du crédit et des hasards 
du lendemain, puisqu'ils sont 

HYPOTHÉCAIREMENT GARANTIS, 
Mais encore un placement des plus lucratifs, puisqu'il lui est assuré des 

AVANTAGES EXCEPTIONNELS. 
On souscrit encore AIT PAIR aes ACTIOM§ I1E2 500 FRMCi, au siège ae Ma Compagnie ' 

26, KDE DE X.A CHAUSSEE-D'ANTIN, 26. 
Ces actions donnent droit, en dehors du dividende, à an Intérêt fixe de S pour i©©, payables en juillet et janvier de chaque année (jouis-

sance du l°r avril). 

Dans les villes où sont établies des succursales de la Banque de France, MM. les souscripteurs peuvent verser le montant de leur souscription au crédit de 
M. MILLAUD, directeur-général. 

Adresser des départements le montant des souscriptions, soit en valeurs de billets de Banque, par lettre recommandée, soit en argent par les Messageries et les Chemins de fer. 


